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mot du Maire

Depuis dix ans que de chemin parcouru ! Eh oui, notre commune 
est bien en train de prendre un tournant très important. Elle 
connait une transformation sans précédent. Elle devient une petite 
ville de plus de 4000 habitants, démontrant un réel dynamisme. 
Tout ceci est le fruit d’une politique programmée sur le long terme, 
menée dans le but de valoriser notre cadre de vie, en répondant 
aux attentes de la population. Cette mutation nous réjouit.
Les travaux réalisés en centre bourg lui donnent un nouvel élan. 
Ils en renforcent indéniablement l’identité, le charme, l’attractivité. 
Désormais, les passants, les nombreux visiteurs qui rejoignent 
le littoral, s’y arrêteront plus volontiers. Ces aménagements 
contribueront au bien-être de chacun, mais aussi à l’essor 
touristique. 
Je ne doute pas que La Plaine sur Mer va poursuivre sa mutation 
au cours des prochaines années.

Les atouts de la commune sont nombreux 
Je citerais, bien entendu, le centre-ville animé et accueillant, 
le site de l’Ormelette destiné à l’accueil d’un pôle associatif, les 
équipements sportifs et de loisirs, la réserve foncière au Nord-
Ouest du centre-bourg future zone d’habitat, les services publics 
de proximité accessibles à tous. 
Tout cela doit favoriser le renouvellement de notre population, 
élément absolument indispensable au développement économique 
et social du territoire. 
La Médiathèque Joseph ROUSSE est l’exemple d’un choix 
politique volontariste, destiné à l’ensemble de la population, très 
fortement soutenu par les services de l’Etat et le Département. 
Certes, un tel équipement génère des charges nouvelles mais, ce 
lieu culturel appartient à tous les plainais, du plus petit au plus 
grand. J’encourage chacun d’entre vous à venir le découvrir. Il en 
est de même pour l’Office de Tourisme. Osez franchir la porte de 
ces équipements pour mieux les apprécier !

Les enjeux pour demain :
Dans la mesure du possible et au gré de nos finances, nous devrons 
maintenir un développement harmonieux de la commune. Il nous 
faudra soutenir l’effort économique nécessaire aux créations 

d’emplois, maintenir la qualité de vie et des services, préserver 
notre environnement, tout en veillant à une rigueur budgétaire 
sans précédent. Nous saurons réduire nos ambitions, si cela 
s’avère nécessaire, afin de ne pas compromettre les équilibres 
budgétaires.

Concrètement, que va-t-il se passer en 2015 ?
Compte tenu de l’achèvement des grands projets, l’année 2015 sera 
une année de transition, de réflexion et d’études approfondies. Des 
dossiers importants s’ouvrent : la restructuration et l’extension du 
restaurant scolaire, l’aménagement du site de l’Ormelette, la 
couverture des deux courts de tennis. A cet effet, trois comités 
de pilotage,  constitués de huit membres, ont été créés.  Ils sont 
pilotés par les adjoints : Annie FORTINEAU, René BERTHE, Danièle 
VINCENT et Patrick FEVRE.
Par ailleurs, la longue procédure de création de la Zone 
d’Aménagement Concerté Nord-Ouest, suivie par Séverine 
MARCHAND, adjointe à l’Aménagement du territoire et à 
l’Urbanisme, a été officiellement engagée en mai dernier.
Un autre point important concerne la mutualisation des 
équipements sportifs. Les communes de Saint-Michel Chef-
Chef, Préfailles et la Plaine sur Mer ont acté le principe d’un 
rapprochement pour la réalisation d’un terrain de football 
synthétique. Ce dernier sera mis à disposition des associations 
sportives, entre autres, des deux clubs de football : le FC Océane et 
le Comité Associatif de la Plaine Préfailles. 

Vous découvrirez, dans ce bulletin, de plus amples informations 
sur tous ces sujets et bien d’autres communications sur la vie 
municipale.

A tous, écoliers, collégiens, lycéens, plainais, professionnels, 
associations, visiteurs, au nom de la municipalité, je vous souhaite 
d’excellentes vacances et forme le vœu que le soleil soit au 
rendez-vous tout l’été.

Michel BAHUAUD
Maire de la Plaine sur Mer

Réalisation - Régie publicitaire : Editions Offset 5 Nantes - 02 40 26 59 56
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La Plaine sur Mer se porte bien… bouge ! 
se transforme ! grandit ! s’embellit !
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Secrétariat Accueil - État civil
Accueil État-civil - Élections - Secrétariat
Fabienne CHAMMA
Angélique GAUVRIT
Murielle BAUDET

ADMINISTRATION   GENERALE
Aménagement du territoire - Affaires juridiques 
et foncières
Anémone CAILLON

Urbanisme  cadastre - Voirie-Réseaux
Environnement - Secrétariat
Rémi LAGADEC
Alexiane GAUTIER

Finances - Ressources humaines - Informatique
Nelly CHAUVET LAPASSAT 

Marchés publics - Subventions
Suivi de l’exécution budgétaire
Gaëlle GUIOCHET
Gwladys BAHOUR
Manuella RICHEUX*

Ressources Humaines Paie
Eveline DUFIL

ACTION SOCIALE
AFFAIRES SCOLAIRES
Karine HALGAND

CCAS-CME - Ecoles - Accueil mairie

Placé sous l’autorité du maire, le personnel communal a pour mission d’assurer la continuité du service public et de mettre en œuvre les projets communaux.
Au cours des dernières années, la croissance démographique de la commune a impliqué une évolution structurelle et fonctionnelle des services.
La commune compte une soixantaine d’agents. Chaque année, une dizaine d’agents saisonniers est recrutée.

Directeur    g
Michel CHAUVET

*agent contractuel
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Marché
1 agent saisonnier

Bâtiment
Bernard FEREZ
Sylvain BOULLET
José VIDAL

Voirie - Réseaux Espaces publics
François BROSSEAU
Gilles DOUET (absent sur la photo)
Gilbert HERVE
Julien ROGUET*
Ludovic LORMEAU*

Espaces verts
Nicolas DAVOUST
Christophe AUGER
Yannick BOUTIN
Cédric LEROUX
Christophe ROUSSEAU
4 renforts saisonniers

Salles - Espaces sportifs
Électricité - Éclairage
Franck ATHELE
Arnaud DEBOFFLE

POSTE DE SECOURS
Juillet et août
1 Chef de poste, 2 sauveteurs saisonniers et un conseiller en la personne de M. AGU

r    général des services
T

*agent contractuel

SERVICES TECHNIQUES
Alain HEMERY
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PORTS
Philippe BRARD

Exploitation portuaire
Eric JOUQUAN
Thierry DALLAVALLE

POLICE MUNICIPALE
Jocelyn LEPINE
Céline FEUILLETTE
Maëva BERNARD*
Alexandre VITTU
agent saisonnier, régie du marché (absent sur la photo)

MEDIATHEQUE
PATRIMOINE - ARCHIVES
Florence RENAUD
Annabelle DONVITO
Monique LANDRE GAUVRIT

OFFICE DU TOURISME
Claudia CASSANO
Aurélia PAPÉ
Renfort saisonnier :
2 conseillères en séjour
1 agent pour  la tenue de l’exposition
«  Le Rendez-vous de l’Art »

*agent contractuel
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ANIMATION - JEUNESSE
Sonia SIRE-MÉTAIS

APS-ALSH
François HORNEBORG
Emilie CORBE
Claire GIGAUD*
Bénédicte WALLEZ*
Sylvie CHESNEAU*
2 renforts pendant Les vacances d’été

Animation ADOS
1 agent contractuel

ÉCOLES ATSEM
Sandie LEROUX
Soyzic MUSSET

Entretien des locaux
Martine GUERIN
Céline DURAND*

*agent contractuel

RESTAURANT SCOLAIRE
ENTRETIEN DES LOCAUX
Sébastien FREBAULT

Préparation des repas et service
Brigitte JAMBU
Virginie MARIOT
Marie Hélène TUFFET
Guylaine PICOT

Surveillance et accompagnement
Claudine FORCIER (en disponibilité)
Laurence LEFEVRE
Isabelle MESTRIC
Pascale PAUTONNIER
Françoise RETAILLEAU
Karine SALOME
Magalie SCOUARNEC
Maryline REUNGERE
Michelle ROBERT*
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Comptes administratifs 2014
Le compte administratif est le résultat des dépenses et des recettes réalisées au cours de l’année écoulée, alors que le budget primitif est une prévision ajustée en 
cours d’année. Les tableaux et graphiques ci-dessous se rapportent au compte administratif du budget principal 2014.

Budget général

 Charges à caractère général 971 906,04 €
 Charges du personnel 2 028 187,06 €
 Autres charges de gestion courante 282 950,01 €
 Charges financières 142 320,38 €
 Charges exceptionnelles 85 104,52 €
 Atténuation de produits 76 600,00 €
 Opérations d’ordre entre sections 314 197,39 €

TOTAL DEPENSES 3 901 265,40 €

 Produits et services du domaine 436 544,46 €
 Impôts et taxes 2 561 363,15 €
 Dotations et participations de l’Etat 1 529 574,82 €
 Autres produits de gestion courante 51 368,61 €
 Atténuation de charges 39 925,23 €
  Produits exceptionnels 39 778,74 € 
Produits financiers 3 138,75 €
 Opérations d’ordre entre sections 87 718,48 €

TOTAL RECETTES 4 749 412,24€

Excédent de fonctionnement 2014 848 146,84 €

Dépenses fonctionnement Recettes fonctionnement

 Remboursement capital des emprunts 358 913,32 €
 Frais d’études, PLU et logiciels 62 552,45 €
 Subventions d’équipement versées 47 588,96 €
 Terrains bâtiments et matériels 165 884,45 €
 Construction (Bâtiments) 3 060 930,73 €
 Travaux de voirie-réseaux,sports-loisirs,littoral 219 674,39 €
 Opérations patrimoniales 121 804,83 €
 Opérations d’ordre entre sections 87 718,48 €

TOTAL DÉPENSES 4 125 067,61 €

 Dotations, fonds divers (FCTVA et T.L.E.) 342 168,19 €
 Excédent de fonctionnement capitalisé 886 073,56 €
 Subventions d’investissement 249 724,00 €
 Emprunts 1 757 000,00 €
 Remboursements divers 5 772,00 €
 Immobilisations incorporelles et corporelles 0,00 €
 Immobilisations financières 4 791,50 €
 Opérations patrimoniales 121 804,83 €
 Opérations d’ordre entre sections 314 197,39 €
 Excédent d’investissement N-1 1 432 873,35 €

TOTAL RECETTES 5 114 404,82 €
Excédent d’investissement 2014 989 337,21 €

Dépenses investissement Recettes investissement
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Budget Office de Tourisme

Prestations de service 8 584,69 €
Subventions d’exploitations 86 465,16 €
Autres produits de gestion courante 76 962,45 €
Résultat de fonctionnement reporté 0,00 €
TOTAL RECETTES EXPLOITATION 172 012,30 €
Excédent d’exploitation 2,45 €

Dépenses fonctionnement Recettes fonctionnement

Comptes administratifs 2014
Budget Ports

Charges à caractère général 857 466,98 €
Charges du personnel 125 013,97 €
Autres charges de gestion courante 0,00 €
Charges financières 2 449,16 €
Impôts sur les sociétés 0,00 €
Dotations aux amortissements 60 690,15 €
TOTAL DÉPENSES 1 045 620,26 €

Remboursement capital emprunts 9 999,96 €
Frais d’études 10 545,00 €
Installations portuaires 0,00 €
Travaux 1 080,00 €
Subvention inscrite au cpte de résultat 148 018,47 €
Déficit d’investissement N-1 63 213,23 €
TOTAL DÉPENSES 232 856,66 €

Locations de corps morts,grutages etc 294 387,92 €
Subventions 154 442,38 €
Autres produits de gestion courante 0,89 €
Produits exceptionnelles 907,20 €
Amortissement des subventions 148 018,47 €
Reprises sur provisions 447 865,00 €
Excédent d’exploitation reporté 0,92 €
TOTAL RECETTES 1 045 622,78 €
Excédent d’exploitation reporté 2,52 €

Subventions 186 103,62 €
Amortissements du matériel portuaire 60 690,15 €
Immobilisations en cours 23 602,97 €
TOTAL RECETTES 270 396,74 € 

Excédent d’investissement 2014 37 540,08 €

Dépenses exploitation

Dépenses investissement

Recettes exploitation

Recettes investissement

Charges à caractère général 95 820,85 €
Charges du personnel 76 189,00 €
TOTAL DÉPENSES 172 009,85 €
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Le débat d’orientation budgétaire s’est dé-
roulé lors de la séance du conseil municipal 
du 9 mars 2015. 

Le rappel des règles d’élaboration du budget a été 
suivi d’une présentation des résultats provisoires 
du compte administratif 2014 et leur incidence sur 
le plan pluriannuel d’investissement. Le maire a 
exposé le contexte financier national et local, puis 
les données fiscales et budgétaires résultant des 
trois derniers exercices comptables et les ratios 
financiers par habitant.

Les résultats démontrent une situation financière 
saine, d’autant plus que les ratios de référence sont 
comparés avec ceux des collectivités de même 
strate démographique, sans tenir compte des parti-
cularités locales liées à la fréquentation touristique 
et au nombre des résidences secondaires.

L’orientation budgétaire 2015 prend en 
compte les engagements suivants :
-  maîtriser les dépenses de fonctionnement en opti-
misant les économies de gestion, et les recettes 
de fonctionnement,

-  réfléchir à diverses formes de mutualisation dans 
le cadre de la coopération intercommunale,

-  poursuivre l’aménagement et l’entretien des équipe-
ments publics pour répondre aux besoins de la popu-
lation, des acteurs économiques et des associations,

-  maîtriser l’endettement selon un plan pluriannuel 
compatible avec les capacités d’autofinancement 
et d’épargne nette,

-  ne pas augmenter les taux d’imposition 
communaux en 2015.

Les prévisions budgétaires 

En fonctionnement, les dépenses nouvelles sont 
principalement dues aux charges de personnel, 

comportant la prise en compte de l’évolution des 
carrières, la revalorisation des indices de certaines 
catégories, le financement de la réforme des 
rythmes scolaires.

Les frais financiers augmentent du fait de l’emprunt 
réalisé en 2014, mais restent très acceptables compte 
tenu du taux d’endettement de la commune.

Les recettes prévisionnelles de fonctionnement 
sont impactées par la baisse des dotations de l’Etat 
évaluée à environ 5%. Les recettes fiscales connaî-
tront une hausse moins forte que par le passé en 
raison d’un ralentissement de la construction, de 
la faible variation des valeurs locatives (+ 0,9 %) et 
des exonérations de taxes d’habitation sur les plus 
faibles revenus.

La section d’investissement a été ajustée en fonction 
de l’avancement de la programmation pluriannuelle. 

Budget Zones Artisanales

Achat de terrains et travaux 307,15 €
Autres charges de gestion courante 0,57 €
Stocks de terrains (écriture comptable) 552 529,96 € 
TOTAL DÉPENSES 552 837,68 €

Vente de terrains 23 749,00 €
Dotations et participations 0,00 €
Autres produits de gestion courante 0,00 €
Stocks de terrains (écriture comptable) 494 597,27 €
Excédent de fonctionnement reporté 266 505,59 €
TOTAL RECETTES 784 851,86 €
Excédent de fonctionnement 2014 232 014,18 €

Dépenses fonctionnement

Recettes fonctionnement

Déficit d’investissement reporté 470 289,55 €
Stocks de terrains (écriture comptable) 494 597,27 €
TOTAL DÉPENSES 964 886,82 €

Stocks de terrains (écriture comptable) 552 529,96 €
TOTAL RECETTES 552 529,96 €
Résultat d’investissement 2014 (déficit) -412 356,86 €

Dépenses investissement Recettes investissement

Immobilisations corporelles 4 791,50 €
TOTAL DEPENSES 4 791,50 €

Opérations d’ordre entre sections (amortissement) 4 791,50 €
TOTAL RECETTES 4 791,50 €

Dépenses investissement Recettes investissement

Budget panneaux photovoltaïques
Ce budget concerne les membranes photovoltaïques de l’école René Cerclé.

Prestations de service 6 572,04 €
Subventions d’exploitation 1 418,46 €
TOTAL RECETTES 7 990,50 €

Dépenses d’exploitation Recettes d’exploitation
Charges à caractère général 63,90 €
Charges financières 3 135,10 €
Opérations d’ordre entre section (amort.) 4 791,50 €
Excédent de fonctionnement reporté 
TOTAL DÉPENSES 7 990,50 €

Débat d’orientation budgétaire 2015
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Le financement des grands projets communaux 2014-2015
Chacun a pu constater au cours des derniers mois 
la transformation du centre bourg. L’aménagement 
urbain traduit le dynamisme local et l’évolution 
nécessaire des équipements publics et commer-
ciaux.

Tous ces grands projets s’inscrivent dans une 
vision globale résultant d’une réflexion menée 
depuis plusieurs années.
La mise en œuvre des travaux a été rendue pos-
sible grâce à une gestion prudente des deniers 

publics, sans avoir besoin de recourir à une majo-
ration de la fiscalité locale.
Les données ci-dessous apportent des informa-
tions précises sur le financement des principales 
opérations réalisées.

ILOT DES ROSIERS
La commune a choisi d’assurer la maîtrise d’œuvre 
de l’opération et de vendre les logements de l’étage 
à un bailleul social. Le rez-de-chaussée héberge la 
maison paroissiale et un logement d’urgence dont 
la gestion est confiée à l’association Trajet. Cette 

opération de rénovation urbaine contribue à l’enri-
chissement du patrimoine communal, elle a permis 
de libérer les locaux du Presbytère et l’ancien loge-
ment d’urgence du 4, boulevard des Nations Unies.
L’investissement est en partie financé par la vente 

des logements au bailleur social « Espace Domi-
cile » et l’obtention d’un soutien financier départe-
mental au titre du contrat de territoire. L’emprunt 
communal représente environ 55 % du coût total 
de l’opération. 

Dépenses en € HT Recettes en € HT

Marché initial : 533 047,43  
Coût des travaux après avenants et révisions de prix

545 370,96 € Subvention départementale 
Logements

55 499,00 €

Maîtrise d’œuvre 52 839,79 € Vente logements 261 985,00 €
Bureaux d’études 8 875,00 € Emprunt communal 352 000,00 €
Divers 31 491,24 € Autofinancement 30 907,01 €
TOTAL 638 576,99 € TOTAL 638 576,99 €

La poursuite des projets en cours grève le budget 
2015. Conformément aux engagements 2013, des 
opérations importantes ont été engagées sur les 
exercices 2013-2014-2015. L’acquisition du site de 
l’Ormelette s’ajoute à la programmation prévision-
nelle initiale. Ce rythme d’investissement soutenu 
connaîtra un ralentissement en 2015 et 2016.

Les programmes font l’objet d’un plan de finance-
ment permettant d’en assurer la réalisation en res-
pectant un endettement supportable par la collec-
tivité. Le budget d’investissement s’équilibre par 
les subventions, l’autofinancement, les emprunts, 
le fonds de compensation de la TVA et les taxes 
d’aménagement et d’urbanisme.

Endettement

Au premier janvier 2015, l’endettement de la com-
mune s’élève à 4 866 180,60 €. Cet endettement, 
en progression depuis le 1er janvier 2014, est 
conforme aux prévisions et aux engagements de 
la commune. Les emprunts simulés pour équilibrer 
les dépenses d’investissement en 2015 permettent 
de maintenir un bon ratio du stock de dette par rap-
port à l’épargne brute prévisionnelle.

Conclusion

La commune doit :
-  prendre en considération la réduction des dota-
tions aux collectivités locales décidée par l’Etat 
jusqu’en 2017,

-  redoubler de vigilance quant aux incertitudes 
liées aux conséquences des réformes annoncées 
concernant la fiscalité, l’organisation territoriale 
et les dotations de l’Etat,

-  tenir compte des dépenses de fonctionnement 
incompressibles et des charges induites,

-  accepter la progression du niveau d’endettement 
lié aux investissements engagés compte tenu de 
l’évolution socio-démographique du territoire.

Budget Primitif 2015
Le budget principal de la commune, voté le 30 
mars 2015, respecte les engagements pris lors du 
débat d’orientation budgétaire.

Les taux d’imposition communaux sont maintenus.

Le budget primitif 2015 s’élève à 4 538 845 € en 
fonctionnement et à  5 412 525 € en investissement.

Les principales opérations inscrites au budget pri-
mitif 2015 sont :

Aménagements :
- Achèvement des chantiers en cours
- Restauration des sentiers cyclables
- Création d’une aire de covoiturage
- Construction d’un préau aux ateliers municipaux

Etudes :
- Site de l’Ormelette
- Couverture des courts de tennis
-  Restructuration et extension du restaurant scolaire
- Bilan énergétique des bâtiments communaux
- Accessibilité à la plage du Cormier
- Zone d’Aménagement Concerté nord/est
- Modification du PLU
- Signalétique commerciale 

Les taux d’imposition 2015
Depuis l’année 2004, La commune de La Plaine 
sur Mer n’a pas augmenté les taux d’imposition : 
• taxe d’habitation : 17,80 %
• taxe sur le foncier bâti : 16,45 %
• taxe sur le foncier non bâti : 69,96 %
• cotisation foncière des entreprises : 20,66 %.

Le transfert de l’Office de Tourisme dans l’ancien 
presbytère répond au besoin d’une structure adap-
tée au développement touristique local. La valo-
risation des espaces publics périphériques dans 
toutes les directions du bourg, complète le projet.
L’immeuble qui devrait être loué à la nouvelle struc-
ture intercommunale à partir du 1er janvier 2016, 
est dédié entièrement à la promotion touristique. 
L’emprunt communal représente environ 32 % du 
coût global de l’opération. La subvention obtenue 
au titre du contrat de territoire unique (Région) 
s’élève à 30 % du coût des travaux.

OFFICE DE TOURISME

Dépenses en € HT Recettes en € HT

Marché initial :   556 695,32 €
Coût des travaux après ave-
nants et révisions de prix

554 505,22 €
Subventions 162 298,00 €

Maîtrise d’œuvre 61 051,97 € Emprunt communal 200 000,00 €
Bureaux d’études 8 010,00 € Autofinancement 266 244,39 €
Divers 2 639,15 €
TOTAL 626 206,34 € TOTAL 628 542,39 € 
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MEDIATHEQUE

Le montage technique et financier complexe du 
projet de l’Ilot de la Poste s’explique par la nature 
et la destination des locaux construits sur le site. 
L’opération comporte des cellules commerciales et 
une agence postale, des logements à loyer modé-
ré, des espaces publics, ouverts à tous, dont un jar-
din public. La commune, maître d’ouvrage, a géré 
l’ensemble du dossier en concertation avec les 
chambres consulaires pour la partie commerces et 
services, et le bailleur social pour la partie habitat. 

La commune a procédé à la vente des logements 
selon les conditions conventionnelles réglemen-
taires. Par contre, la commune conserve la pro-
priété du reste de l’immeuble. Les cellules com-
merciales sont louées, ce qui explique la création 
d’un budget annexe depuis le 1er janvier 2015.

L’équilibre de l’opération est assuré par :

- l a vente des logements au bailleur social moyen-
nant la somme de 466 903,00 €, la perception 
d’une subvention départementale de 102 819 € 

au titre de logements. 

-  la location des commerces représentant une 
recette annuelle de 55 914.52 € affectée au rem-
boursement des annuités d’emprunts figurant au 
budget annexe.

L’autofinancement de 501 262,39 € HT est glo-
balement affecté aux dépenses de traitement des 
espaces publics, travaux de cheminement piéton, 
voirie-réseaux, abri bus, éclairage, aire de jeux, 
dont le coût s’élève à 300 879,03 €, et aux frais 
de maîtrise d’œuvre de 218 500,00 €.

En contrepartie de l’autofinancement consacré à 
l’opération, la collectivité bénéficie d’un enrichisse-
ment patrimonial et surtout d’une valorisation du 
cadre de vie des habitants de nature à renforcer 
l’animation et le dynamisme du centre bourg.

L’emprunt communal, consacré à ce projet, 
s’élève à 900 000 €, soit environ 45 % de 
l’investissement total. 

750 000 € de l’emprunt sont affectés au bud-
get annexe « cellules commerciales » corres-
pondant au montant des travaux pour les com-
merces ainsi que le pourcentage afférant à la 
maîtrise d’œuvre et aux dépenses diverses. 
L’équilibre du remboursement de l’annuité 
annuelle de cet emprunt sera assuré par le 
produit des locations des commerces.

Le financement d’une telle opération répond à des 
critères très exigeants imposés par les partenaires 
financiers, notamment par la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles associée tout au long du projet. Le 
cadre réglementaire impose la validation concertée :

-  d’un programme adapté à la strate démogra-
phique de la commune : choix du site, dimension 
des locaux, organisation fonctionnelle.

-  d’un projet culturel comportant des engagements 
précis en vue de promouvoir une offre culturelle 

de qualité et de permettre l’accès de la structure 
à tous. 

Le montant des aides obtenues sur ce projet 
s’élèvent à 616 091 €, soit près de 58 % du coût 
de construction de la médiathèque. Les aménage-
ments extérieurs ne sont pas subventionnables.

La contribution communale au projet est conforme 
aux prévisions budgétaires, l’emprunt représente 
environ 40 % du coût global du chantier. 

L’acquisition du mobilier et des équipements infor-
matiques représente un budget total d’environ 
120 000 €HT.

Une subvention de 40 % a été sollicitée auprès de 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour 
le financement de cette dépense.

ILOT DE LA POSTE

Dépenses en € HT Recettes en € HT

Marché initial : 1 519 407,65 €
Coût des travaux après avenants et révisions de prix
Dont :
Espaces publics
Sanitaires publics
Commerces et agence Postale
Logements
Révisions des prix

1 572 924,75 €

300 879,03 €
26 001,53 €

640 498,51 €
604 114,73 €

-1 569,04 €

Pénalités de retard

Vente des logements

Subvention Départementale

900,00 €

466 903,00 €

102 819,00 €

Maîtrise d’œuvre 218 500,00 € Emprunt communal 900 000,00 €
Bureaux d’études 12 878,00 € Autofinancement 501 262,39 €
Divers 112 394,09 €
TOTAL 1 970 984,39 € TOTAL 1 970 984,39 € 

Dépenses en € HT Recettes en € HT

Marché initial :    1 232 250,51 €
Coût des travaux avec les avenants et les révisions de prix 
provisoires (mai 2015) 
Dont :
Locaux de la médiathèque
Parking - espaces publics extérieurs
Désamiantage

1 244 795,99 €

1 065 721,35 €
179 074,64 €
13 490,00 €

Subvention Départementale
Subvention DRAC

142 616,00 €
473 475,00 €

Maîtrise d’œuvre 193 951,79 € Autofinancement 345 520,75 €
Bureaux d’études 25 135,00 € 
Divers 28 823,97 € Emprunt communal 544 585,00 €
TOTAL 1 506 196,75 € TOTAL 1 506 196,75 € 

Synthèse établie mi-mai 2015.
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Temps Péri-Educatifs

Projet Educatif de Territoire
Projet Educatif Local 

Besoins en mode de garde
pour les enfants de 0 à 3 ans

Les temps péri-éducatifs se déroulent sur 
la période scolaire depuis septembre 2014 
chaque lundi, mardi, jeudi et vendredi après 
l’école de 15h45 à 16h30 pour une durée de 
45 minutes.
Ils s’adressent à tous les enfants inscrits à l’école pu-
blique René Cerclé à l’exception des enfants de Très 
Petite Section. L’école Notre Dame, après consulta-
tion des familles, n’a pas opté pour l’adoption de la 
réforme des rythmes scolaires.
L’inscription se fait par session, celle-ci étant définie 
par la période située entre deux vacances scolaires.
Lors de chacune de ces sessions, chaque enfant 
choisit, parmi un certain nombre de propositions, 
adaptées à sa tranche d’âge, celles auxquelles il 
souhaite participer. Il choisit une activité par jour. Il 

y participera chaque lundi, mardi, jeudi ou vendredi 
pendant l’intégralité de la session.

Les activités :
Celles-ci sont variées et pensées pour répondre aux 
besoins fondamentaux des enfants, tout en propo-
sant un contenu éducatif, orienté vers la progression 
pratique ou technique :
-  des jeux d’intérieur ou d’extérieur ou toute autre ac-
tivité sportive (grands jeux « classiques », cirque…),

-  des ateliers d’expression (théâtre, mimes),
-  des ateliers manuels ou techniques (dessin, sculp-
ture, cuisine…),

- des ateliers culturels ou de connaissance (langues, 
découverte du monde, astronomie…).
En parallèle à ces ateliers, chaque jour, un « espace 

détente », où l’enfant est plus libre dans la gestion 
de son temps avec des zones de lecture, dessin ou 
de jeu, est proposé…
98 enfants en moyenne, soit 63 % de l’effectif de 
l’école René Cerclé, sont accueillis chaque jour. Une 
centaine d’ateliers différents a été proposée.

En lien avec le Projet Educatif Local, mis en place 
en 2012, évalué et actualisé en 2015, la commune 
de la Plaine sur Mer continue la politique de déve-
loppement des accueils éducatifs sur son territoire.

Plusieurs axes sont mis en valeur : 
- Créer des espaces éducatifs
-  Permettre l’épanouissement des jeunes, de l’en-

fance à l’âge adulte, en ouvrant à la culture
- Transmettre des valeurs
- Offrir un cadre de vie sociale de qualité

Des groupes de travail, réunissant les partenaires 
locaux et institutionnels, contribuent à l’élabora-
tion, au suivi et à l’évaluation des actions destinées 
au jeune public plainais.
Ils permettent une proposition cohérente de nou-
veaux temps d’apprentissage, d’éveil et de détente.
Le Projet Educatif de Territoire est un document 
officiel, obligatoire pour l’obtention des aides finan-
cières des services de l’état.
Une plaquette du Projet Educatif Local est dispo-
nible à la mairie. 

Une enquête, dans le but d’identifier les attentes de 
la population et de réfléchir aux besoins en matière 
de nécessité de garde d’un petit enfant de 0 à 3 
ans, ou à naître, a été organisée, en début d’année. 
Un comité de pilotage a été mis en place et s’est 
réuni pour interpréter les réponses données par 

les familles concernées. Ce dernier a réuni les 
élus de la commission « Enfance, Jeunesse », des 
représentants des services de l’état (Caisse d’Allo-
cations Familiales), du service inter- communal 
Réseau d’Assistantes Maternelles (RAM), et deux 
personnes porteuses de projets privés.

Ces deux projets, l’un allant vers une structure col-
lective « Micro-crèche » offrant 10 places, l’autre 
vers une « Maison d’Assistantes Maternelles », ont 
été présentés et commentés.
Une nécessaire réflexion quant à une implication par-
ticipative de la commune est actuellement en cours. 

Intérêt pour un projet

82 % oui

18 % non

14 % 

10 % 
25 % 

54 % 

 structures collectives
 assistantes maternelles
 maison d’assistantes maternelles
 garde à domicile

Question 26 : Dans le cas de la création d’une structure d’accueil collectif ou d’une 
Maison d’Assistante Maternelle, seriez-vous intéressé pour y inscrire vos enfants ?

Question 25 : Quel mode d’accueil souhaiteriez-vous privilégier ?

Mode d’accueil souhaité
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Restaurant scolaire
C’est en moyenne 270 rationnaires, répartis en 
2 services qui fréquentent le restaurant scolaire 
cette année. 
Les enfants des 2 écoles sont les membres actifs 
des animations et de l’organisation des repas. 
Pour la dixième année consécutive, la commission 
siège trois fois dans l’année. Des représentants 
des élèves, le personnel du restaurant scolaire et 
des élus débattent et programment divers rendez-
vous : 
•  La semaine du goût, en octobre 2014, axée sur 

les recettes des pays francophones
•  La décoration de Noël : des boules fabriquées 

à la maison ou à l’école ont été apposées ou 
suspendues

• Un menu à thème au printemps
•  Un pique-nique géant pour la fin de l’année sco-

laire
•  Une énorme pièce montée pour fêter le 10ème 

anniversaire de la commission.
Lors de l’une de ces rencontres, l’idée a été émise 
de fabriquer un panneau signalant qu’il faut bais-
ser le ton et faire moins de bruit. Selon les dires des 
enfants, cela fonctionne bien ! 
La pause méridienne est également l’occasion 
pour les agents accompagnateurs de proposer des 
activités au sein même des écoles (bricolage, jeux 
de société, jeux d’extérieur…). Cette démarche ren-
contre un franc succès et les productions rappor-
tées à la maison ravissent petits et grands.

enfance
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Accueil Péri Scolaire,  
Accueil de Loisirs sans hébergement

5 animateurs qualifiés constituent une équipe d’en-
cadrants polyvalente pour le bonheur des petits et 
des plus grands.

Fonctionnement de L’Accueil Péri Scolaire :
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis
-  7h30/9h00 : Accueil des enfants dans les locaux 
rue des écoles. Accompagnement des enfants en 
pédibus par le personnel, vers les écoles.

-  16h30/19h00 : Accompagnement des enfants en 
pédibus des écoles vers l’accueil rue des écoles. 

Les mercredis
-  7h30/9h00 : Accueil des enfants et accompagne-
ment vers l’école en pédibus pour l’école René 
Cerclé.

L’adoption du pédibus, le matin et le soir, a apporté 
un réel gain en confort et en temps (jusqu’à 1h/jour 
pour certains enfants).
L’APS du matin accueille entre 15 et 30 enfants, celui 
du soir entre 35 et 55.

Fonctionnement de l’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement :
Les mercredis pour les enfants scolarisés à l’école 
privée Notre Dame.
-  7h30/19h00 : Accueil des enfants en journée, demi-
journée avec ou sans repas.

Les mercredis pour les enfants scolarisés à l’école 
publique René Cerclé.
-  12h00/19h00 : Prise en charge des enfants à 
l’école par le personnel et accompagnement en 
pédibus vers l’accueil rue des écoles. Accueil des 
enfants en demi-journée avec ou sans repas dans 
les locaux rue des écoles.

Les vacances scolaires
-  7h30/19h00 accueil des enfants en journée, demi-
journée avec ou sans repas. 

L’ALSH est fermé pendant la période des va-
cances de Noël.
Les activités, placées sous le signe d’un thème 
différent pour chaque période de vacances, y sont 

variées : bricolage, jeux d’extérieur, visites, cuisine… 
et proposées en fonction des tranches d’âges.

Deux camps seront proposés au cours de l’été 
2015 : 
-  Du 13 au 17 juillet, pour 16 enfants, de 6 à 10 ans.
Située à environ 196 kms de La Plaine sur Mer, la 
ferme « Entre pierres et collines », implantée à Saint 
Germain en Coglès, propose de côtoyer les ânes, 
poneys, chèvres et volaille, au milieu d’une flore 
accueillante. 

-  Du 22 au 24 Juillet pour 12 enfants, de 4 à 6 ans. 
Micro camp Liâne à Chauvé, soit trois jours et deux 
nuits sous la tente, dans une ancienne ferme, au 
cœur du marais de Haute Perche. Les enfants seront 
en contact avec les ânes, et participeront à des par-
cours d’agilité, ballades, parcours d’attelage, réalisa-
tion d’un carnet souvenir.
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Conseil Municipal des Enfants

Ce sont 3 filles et 8 garçons, élèves des écoles 
René Cerclé et Notre Dame qui ont été élus en 
septembre 2014, pour une mandature durant toute 
l’année scolaire 2014/2015. 

Deux commissions se réunissent environ toutes 
les cinq semaines et travaillent de concert sur des 
projets élaborés ensemble, sous l’égide bienveil-
lante de conseillers adultes (Mme Maryse Moine-
reau, Mme Nathalie Boisserpe, Mme Danièle Vincent, 
Mr Daniel Bénard, M. Jean-Pierre Guiheux). 

La commission « Environnement, cadre de vie, amé-
nagement du territoire » a choisi d’aménager un 

espace botanique au jardin des Lakas intitulé « LA-
KABOTANIKA ». Les services techniques de la com-
mune ont installé des bacs en bois dans lesquels les 
jeunes élus ont planté et semé selon des critères de 
couleur, aspect, utilisation, saveur… Des étiquettes 
renseignent le visiteur sur la dénomination savante 
ou usuelle des plantes. Des objets hétéroclites, assor-
tis à la couleur des fleurs, agrémentent le visuel. Deux 
autres élus adultes (Mme Annie FORTINEAU et M. Lu-
dovic LEGOFF) sont venus en renfort afin d’aider au 
choix et au moyen de se procurer les plants ou semis. 

Une première visite de découverte a été organisée le 
11 avril 2015, lors de la traditionnelle Fête des plantes.

La commission « Animation, sport, vie culturelle » 
a opté pour l’organisation d’une journée festive in-
tergénérationnelle le samedi 6 juin 2015. Tous les 
plainais ont été invités à découvrir des jeux peu ré-
pandus et des activités susceptibles de plaire aux 
plus jeunes. Un partenariat avec l’Espace Jeunes a 
permis de proposer un atelier Graff. 

Afin de rendre cette journée plus conviviale, un 
pique-nique a réuni les participants.

Ewan BACHA, Antonin GUY, Maxime GROISARD, Mathéo VANNIER, Romain GUERY, Alexis PRIOU, 
Colin MOINEREAU, Camille DOUAUD, Noélie RIALLAND, Clara CHENEAU, Loan PELLOQUIN
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Espace Jeunes

La commune de La Plaine sur Mer met à la dispo-
sition des adolescents de 12 à 17 ans, un lieu de 
rencontres, d’échanges et d’expression, favorisant 
la création de projets et le développement du vivre 
ensemble : l’Espace Jeunes. 
C’est un lieu d’accueil encadré dans lequel les 
jeunes peuvent vivre des temps de loisir et organiser 
leurs activités et projets. L’équipe d’animation gère 
la sécurité et est responsable de l’encadrement, en 
particulier lors d’activités extérieures.

• Ouvertures :
Pendant les vacances scolaires, l’Espace Jeunes 
est ouvert du lundi au vendredi, avec des horaires 
qui varient en fonction du planning d’animations 
proposé. 

Ouverture type d’une semaine de vacances :

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 14h/18h 10h/18h 14h/18h 14h/22h 14h/18h

Pendant la période scolaire :

 Mercredi Vendredi Samedi
 14h/18h 18h/ 22h 14h/ 18h

Des sorties ponctuelles les samedis sont organisées 
tout au long de l’année, pour assister à des mani-
festations sportives et culturelles, à la demande des 
adhérents, 

• Activités :
Elles sont proposées afin de répondre aux souhaits 
des jeunes, de satisfaire les envies du plus grand 
nombre, de susciter la curiosité et de leur offrir la 
possibilité de découvrir de nouveaux domaines.

-  Activités sportives (sports de ballon, de raquettes, 
pleine nature,…) et sorties à des manifestations 
sportives (matches de Handball, Volley-Ball, Foot-
ball, Hockey sur glace…)

-  Activités culturelles et éducation à l’image (illus-
tration bande dessinée, analyse filmique et débat, 
écriture et réalisation d’un court métrage,…) et 
sorties à des manifestations culturelles (festivals 
de Science Fiction, de musique, de culture popu-
laire…)

-  Activités de création et bricolage (fabrication d’un 
jeu de société, peinture aborigène, modelage…)

-  Activités cuisine (préparation de repas, sensibilisa-
tion à l’alimentation…)

-  Activités de loisirs (fléchettes, billard, jeux de socié-
té…) et sorties de loisirs (accrobranche, lasergame, 
karting, bowling…)

Parallèlement aux activités qui se déroulent à l’Es-
pace Jeunes, l’ouverture libre est maintenue. Cela 
permet aux jeunes qui ne sont pas intéressés par 
les activités proposées de profiter quand même de 
leur espace.loué au séjour, élaborent le programme 
d’activités…

social
Centre Communal d’Action Sociale
Le CCAS se réunit toutes les 5 à 6 semaines. Au 
cours de ces séances, le point est régulièrement 
fait sur les aides facultatives apportées au cours 
de l’exercice de l’année civile courante.
Le conseil d’administration règle par ses délibé-
rations les affaires en cours. Il fixe notamment les 

différentes prestations et les critères et conditions 
d’octroi de celles-ci.
Les bénéficiaires ont, auparavant, au cours d’un 
entretien, fourni le détail de leurs ressources et 
charges. Le conseil d’administration, après débat, 
prend sa décision. Cette dernière est consignée 

dans un registre. Un avis est adressé au bénéfi-
ciaire et une copie, éventuellement, au travailleur 
social accompagnant.
Des bons alimentaires peuvent être remis entre 
deux séances, en fonction de l’urgence.

Tableau récapitulatif des aides attribuées en 2014

 Nombre de bénéficiaires Montant distribué

 Année 2014 Année 2014

VEOLIA 5 446,00 €

EDF 3 511,00 €

RESTAURANT SCOLAIRE 4 420,20 €

AIDES RELAIS 2 591,54 €

AIDE ACHAT MATERIEL SPECIALISE 1 150,00 €

TELEPHONE 1 50,00 €

BONS ALIMENTAIRES 42 2 765,00 €

TOTAL 58 4 933,74 €

Commission Affaires Sociales :
Une nouvelle rubrique est apparue dans l’Echo 
Plainais. A chaque parution, la commission Af-
faires Sociales informe sur un organisme ou struc-
ture sociaux. Les articles ont ainsi présenté : 
-  Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordi-
nation gérontologique de Pornic)

-  Le CIO (Centre d’Information et d’Orientation) 
destiné aux collégiens et lycéens

-  L’hébergement des saisonniers et des stagiaires 
au sein du Pays de Retz.

Les élus de cette commission travaillent égale-
ment sur des dossiers à caractère social, destinés 
à améliorer la vie courante des plainais et mettre 
en lien avec des structures aidantes. 

Point budgétaire sur les aides attribuées au cours de l’année 2014 :
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AVANCEMENT DU DOSSIER

Projet de périmètre pressenti pour le projet

Le projet d’extension du centre-bourg est un projet structurant pour la commune : il prévoit la réalisation de nouveaux quartiers d’habitat, au plus près des services 
du centre-bourg (équipements publics, commerces,…). Il devrait permettre, à terme, la construction de 350 logements, répartis sur deux fois 10 ha, en extension 
Nord et Est du centre-bourg.

Projet d’extension du centre-bourg

L’heure est aux démarches administratives :

Procédure de ZAC
Le conseil municipal, en date du 22 décembre 
2010, a retenu la ZAC (Zone d’Aménagement 
Concerté) comme mode opératoire de réalisation 
du projet. Cela permet notamment à la collectivité 
de maîtriser fortement la conception des futurs 
quartiers, dont les espaces communs (voirie, 
espaces verts,…) reviendront en gestion à la com-
mune une fois réalisés.

Etude d’impact
Une étude d’impact du projet a été établie : cette 
étude porte sur l’environnement (trame verte, 

trame bleue, faune et flore, fonctionnement hydrau-
lique), sur la circulation, sur le bruit,… Cette étude 
doit être transmise aux services de l’Etat qui auront 
2 mois pour rendre leur avis sur l’impact du projet. 
Le dossier d’étude d’impact, accompagné de l’avis 
rendu par les services de l’Etat et du dossier de 
création de ZAC (programme du projet) sera pro-
chainement tenu à disposition du public en mairie 
afin de recueillir l’avis de la population sur le pro-
jet. Cette période de concertation sera notamment 
annoncée sur le site Internet de la mairie.

Concession de l’aménagement
La commune, tout en restant maître de l’opération, 
va confier l’aménagement des futurs quartiers et la 

commercialisation des terrains à bâtir, à un aména-
geur. Celui-ci viabilisera la zone et commercialisera 
les terrains, dans le respect des objectifs imposés 
par la collectivité. Le choix d’un aménageur par la 
commune se fait après une mise en concurrence 
préalable. Les démarches liées à cette mise en 
concurrence sont entamées. Leur durée est esti-
mée à 9 mois avant de faire le choix final de l’amé-
nageur qui sera retenu.

Après une phase d’études préalables, le 
projet d’aménagement a émergé sous la 
forme : 
-  d’une trame viaire desservant les futurs 

quartiers, connectée aux voies exis-
tantes. Celle-ci laisse une large place 
aux cheminements doux.

-  d’une trame verte structurante et de plu-
sieurs espaces paysagers de rencontre.

Ces deux trames dessinent les futurs ilots 
bâtis dont les formes urbaines devront 
permettre d’atteindre l’objectif de densité 
inscrit au Plan Local d’Urbanisme (20 
logements par hectare).

Exemple d’une coupe d’espaces publics offrant un cadre de vie de qualité 
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travaux réalisés

Cette opération est maintenant terminée depuis 
mars 2015. Elle a démarré par l’achat des locaux de 
la Poste en 2009. Le bureau de poste a été reloué à 
l’administration postale et a pu ainsi être maintenu.
Un concours d’architecte a été lancé en 2012. Le 
Cabinet Drodelot a été retenu.
Fin 2012, le transformateur EDF, incorporé à l’an-
cien logement du receveur, a été déplacé. Ensuite, 
ce bâtiment et une partie de l’ancien centre de tri 
ont été démolis en juin 2013, laissant ainsi la place 
au nouveau chantier. Il a commencé en novembre 
2013. Les déblais de déconstruction, après concas-
sage, ont servi à stabiliser la surface du parking du 
Chemin de la Gare.
Au fur et à mesure de l’avancée des travaux, nous 
avons pu voir la transformation des lieux. Quelques 
phases importantes ont modifié le paysage, 
notamment l’abattage d’une partie de la haie du 
terrain de football qui a largement ouvert l’espace 
en entrée de bourg.
Quatre nouveaux commerces ont été créés 
(209 m² pour une boulangerie, 186 m² pour un 
restaurant et deux commerces d’environ 64 m² 
et 56 m²). Un appel à candidature a été lancé 
au cours de l’été 2012 et trois candidatures rete-
nues. Celle du restaurant/brasserie est arrivée 
plus tardivement.
Ces locaux commerciaux restent propriété de 
la commune et sont loués, murs nus, au tarif de 
5,924 € HT le m²/mois. La fleuriste et le salon de 
coiffure/esthétique ont ouvert début février 2015, 
la boulangerie mi-février et la brasserie le 18 Avril 
2015.

Le jardin derrière ces bâtiments a été totalement 
remanié. Il dispose de jeux pour les enfants et d’un 
terrain de boules. Les toilettes publiques, derrière 
la poste, ont été reconstruites et sont maintenant 
accessibles pour les personnes à mobilité réduite. 
Les végétaux, autour du monument aux morts, ont 
été arasés, laissant ainsi une vue dégagée sur le 
jardin de l’ancien presbytère, vers l’église et sur 
l’entrée du centre bourg.
Les appartements du 1er étage (3xT2 et 2xT3) ont 
été revendus au bailleur social « Espace Domi-
cile ». Ils sont attribués par cet organisme selon les 
critères sociaux en usage.
Afin de respecter la règlementation, 5 places sont 
réservées pour les locataires sur le parking, côté 
pharmacie.
Ces appartements disposent d’une entrée com-
mune, séparée des commerces, et ont tous une 
terrasse. Les premiers locataires ont emménagés 
fin Mars.
Les travaux ont nécessité la modification du par-
king de la poste et du stationnement devant la 
mairie. Un arrêt des cars LILA a été aménagé 
avec une aubette. Deux places personnes à mo-
bilité réduite ont été créées. Néanmoins, le nombre 
d’emplacements a légèrement diminué. Ceci a été 
largement compensé par la mise à disposition du 
parking (environ 37 places), côté nord de la salle 
polyvalente (tennis et local Jeunes) et la création 
d’une aire de stationnement (25 voitures et 15 
camping-cars) chemin de la Gare, derrière la Phar-
macie. Ce dernier bénéficie d’une liaison piétonne 
directe, par une passerelle, sur le côté Sud de la 

salle polyvalente.
Coût final des travaux 1 572 924,75 € HT (soit 
une hausse de 3,52% par rapport au marché de 
base ; avenants et révisions de prix compris). Les 
travaux supplémentaires sont dus au caractère 
très particulier de ce chantier et des aléas induits 
(principalement des réseaux, inconnus, détériorés 
et remplacés). 
La location des cinq locaux commerciaux (Agence 
Postale et quatre commerces) assure un revenu 
annuel d’environ 55 914,52 € TTC à la commune. 
Ce revenu couvre le remboursement des annuités 
de l’emprunt.

Ilôt de la Poste
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La collectivité a acquis l’immeuble abritant 
l’agence immobilière ‘’Mériau’’ en novembre 2011 
et une parcelle attenante rue des Ajoncs en sep-
tembre 2013. Le Conseil Municipal de l’époque a 
décidé de la construction d’une Médiathèque sur 
cet ensemble, en y incorporant l’immeuble ‘’Les 
Marronniers’’ appartenant déjà à la commune.
Un concours d’architecte a été lancé en octobre 
2012 et le cabinet ‘’Atelier de la Maison Rouge’’ de 
Nantes a été retenu en décembre, avec un projet 
estimé à environ 1 500 000,00 € HT. Après résul-
tat de l’appel d’offres aux entreprises, en décembre 
2013 le projet a été réévalué à 1 232 250,51 € HT.
Les travaux ont commencé à la fin du printemps 
2014, par la démolition de l’ancienne agence, du 
hangar arrière et de l’immeuble « Les Marron-
niers ». Après les terrassements nécessaires, 

exécutés en juillet et août, les murs ont été élevés 
dès le début du mois de septembre. Le bâtiment 
était couvert début décembre. Les aménagements 
intérieurs ont pris le relais. Les extérieurs ont été 
façonnés en mars, avril et mai. Les pignons de 
l’immeuble des ‘’Goélands’’ et du hangar avoisi-
nant ont été repeints pour s’insérer dans ce nouvel 
environnement. 
A l’arrière de la Médiathèque un théâtre de verdure 
a été créé et permettra aux usagers un confort de 
lecture en plein air. Enfin, face à l’école maternelle, 
un parking de 10 places (dont 1 place pour per-
sonne à mobilité réduite) a été aménagé.
La réception de ces ouvrages a eu lieu le 19 mai. 
Après la mise en place des mobiliers spécialisés, 
l’emménagement dans la Médiathèque a été 
confié aux services techniques. La Médiathèque 

est ouverte depuis le 1er juillet et l’ancienne biblio-
thèque a définitivement fermé ses portes.
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 
1 244 795,99 € HT (soit une hausse de 1,02 % 
par rapport au marché de base ; avenants et révi-
sions de prix compris)
L’augmentation du coût est due à quelques travaux 
supplémentaires (découverte d’un puits et équipe-
ment d’une pompe pour l’arrosage, modification 
du trottoir rue de la Libération), compensés par 
des moins-values.

Médiathèque

La reconstruction de cet ensemble, commencée en 
octobre 2013, s’est terminée fin juillet 2014.
Le local du rez-de-chaussée (85 m2 répartis en 
hall, bureau, salle de réunion, archives, kitche-
nette et toilettes) a été baptisé ‘’Salle des Rosiers’’ 
(Conseil Municipal du 15/09/2013). Situé rue de 
l’église, il est loué à l’Association Diocésaine qui en 
a fait sa ‘’Maison Paroissiale’’. Elle en a pris pos-
session courant Août 2014, après avoir totalement 
libéré le presbytère.
Au rez-de-chaussée, côté rue de la Libération, 
un appartement de type T3 (70 m2, accessible 
Personne à Mobilité Réduite) reste propriété de 
la commune et sert de logement d’urgence. Il est 
confié en gestion à l’association « Trajet ».
Les appartements du 1er étage (2xT2 et 1xT3) ont 
été revendus au bailleur social « Espace Domicile » 
et sont attribués par cet organisme selon les cri-
tères sociaux en usage.
Afin de respecter l’attribution de parking pour ces 
appartements, 3 places sont réservées rue de 
Verdun.

Ilôt des Rosiers

Coût final des travaux 545 370,96 € (soit une hausse de 2,31% par rapport au marché de base, avenants et révisions de prix compris)
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Office de Tourisme

L’Association diocésaine ayant quitté l’ancien pres-
bytère fin juillet 2014, les travaux de réhabilitation 
de cet édifice ont commencé en septembre.
Ils ont nécessité de grosses modifications dans 
les structures internes du bâtiment. Seuls les 
quatre murs et la toiture ont été conservés. Les 3 
planchers ont été refaçonnés en béton. Le rez de 
chaussée accueille l’Office de Tourisme (accueil 
du public, lieu d’exposition et bureau), le premier 

étage trois bureaux, une réserve et une salle de 
repos et le second étage, une grande salle de réu-
nion, sur toute la surface du bâtiment. Les poutres 
ont été laissées apparentes.
Afin de garantir l’accès aux personnes à mobilité 
réduite sur l’ensemble des surfaces, un ascenseur 
a été installé en extérieur, côté sud.
L’aménagement paysager a été totalement requali-
fié. Les grands murs ont été arasés ainsi qu’une par-
tie de la clôture, laissant ainsi une large ouverture 
sur l’église et le centre bourg. Un escalier donnant 
accès au jardin, à l’angle des rues de la Croix Mou-
raud et Léon Fourneau, apporte une touche finale.
La démolition de l’ancien office d’été a permis de 
réaliser un aménagement très agréable, autour du 
grand marronnier donnant sur l’entrée principale 
du nouvel Office de Tourisme.
Dans l’ancien garage de la cure, des toilettes 
publiques ont été installées, complétant ainsi les 
équipements de ce site.

La réception de ces ouvrages a eu lieu début Juin. 
Le déménagement, assuré par les services tech-
niques, a permis une ouverture, comme prévu, fin 
juin.
Le coût prévisionnel des travaux s’élève à 
554  505,22 € HT (pour un montant attribué de 
556 695.32 € HT).

Aménagement et signalétique
des parkings communaux
Dans le cadre des aménagements de voirie réa-
lisés le long du littoral et dans le centre bourg, la 
sécurité publique, la mise en valeur paysagère et 
la prise en compte des différents modes de dépla-
cement ont été privilégiés. Ces choix ont abouti à 
la création, la transformation, voire la suppression 
de certaines zones de stationnement. Ces modifi-
cations impliquent de nouveaux comportements, 
l’abandon de quelques habitudes et la mise en 
place d’une signalétique adaptée.
Les plans décrivent l’ensemble des parkings pu-
blics de La Plaine sur Mer. Ces parkings, souvent 
desservis par des liaisons piétonnes, sont pour 
la plupart situés à proximité des différents pôles 
d’activités commerciales et touristiques.
Par ailleurs, une zone bleue a été instituée boule-
vard des Nations Unies ainsi qu’un couloir pour le 

transport « Lila » dont les points d’arrêt sont modi-
fiés. Pour la sécurité et le confort de tous, chacun 
est invité à respecter les nouvelles règles de sta-
tionnement en vigueur.

Parking de l’océanParking chemin de la gare
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ERDF prévoit la sécurisation et le renforcement de lignes.
Trois secteurs sont concernés pour des travaux programmés en 2016 :

•  Dans le cadre du renouvellement et renforcement réseau Basse Tension sous maîtrise d’œuvre du Syndicat :
- La Treille :
Suppression de 359 m de ligne, reliant la Haute Treille au Héqueux remplacé par 458 m de ligne en aérien, reliant la Basse Treille au Héqueux.

- Boulevard de la Tara :
De l’avenue des 4 Vents jusqu’au niveau du n° 69 Boulevard de la Tara, remplacement de 623 m de ligne. 50 branchements sont concernés.

•  Haute Tension sous maîtrise d’œuvre ERDF
- Rue Jean Moulin :
Dans le cadre de la sécurisation de structure réseau, entre la rue de la Lucette et l’impasse des Basses Raillères, pose de 820 m de ligne souterraine, 60 m de ligne rue 
Jean Clavier et 180 m de ligne souterraine, rue du Lock.

Programme des travaux 2015 arrêtés par le Syndicat Atlantic’eau 
Lieu Travaux Coût estimé

Le Héqueux Remplacement d’une canalisation PVC 16 000 €
Le Jaunais ; route de Ste Marie Travaux d’entretien 5 000 €
Chemin des Roseaux Remplacement de la canalisation 35 500 €
La Treille Travaux sur le réservoir 4 000 €
Route de Ste Marie ; au sud du giratoire « à marée basse » (photo 1 ) Remplacement de conduit 35 000 €
La Tarbardière - La Fertais Suppression d’un tronçon en fonte évitant une dégradation de la qualité de l’eau 69 500 €

Sauf urgence particulière, le démarrage des travaux débutera en septembre prochain.

Réseaux électriques 

Réseau Eau Potable 

Rénovation du château d’eau
Le château d’eau de la Plaine sur Mer, construit en 
1967, fait peau neuve aussi bien à l’extérieur qu’à 
l’intérieur. Sous maîtrise d’œuvre du syndicat Atlan-
tic’eau. Le montant global des travaux s’élève à 
456 000 € TTC.
Le chantier a duré de 5 mois. 

Curiosité :
Une plaque est posée au dessus de la porte 
d’accès du château d’eau. Y sont inscrits 
les noms de A. BLANDIN, constructeur 
de l’édifice (entreprise Vendéenne) et 
M. GUISSEAU, maire de la commune et 
Président du Syndicat d’Eau à l’époque.

Conduite intérieure d’alimenta-
tion :
La paroi verticale du réservoir est re-
vêtue d’une membrane FPO (flexible 
PolyOléfine). Un feutre est placé entre 
la paroi béton et la membrane pour 
éviter le poinçonnage.

Avant Pendant Après
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•  Travaux d’extension (Budget prévisionnel 
530 000 € HT pour 1 760 ml) :

- 3 secteurs sont concernés :
 Secteur de La Mazure : 
Prévisionnel de réalisation : 2,5 mois pour 935 ml ; 
57 branchements.

 Secteur Boulevard du Pays de Retz :
Prévisionnel de réalisation : 1 mois pour 280 ml ; 
16 branchements.

 Secteur rue du Pignaud :
Prévisionnel de réalisation : 1,5 mois pour 545 ml ; 
21 branchements.

• Travaux de réhabilitation : 
Réfection d’étanchéité par chemisage intérieur des 
canalisations (travaux sans tranchée) ou renouvelle-
ment de tabourets (travaux en tranchée). Les travaux 
commenceront début janvier 2016 pour 4 mois.

 Réseaux concernés :
-  rue Pasteur
-  rue de Verdun
-  rue de la Croix Mouraud
-  rue de la Prée
-  rue de la Haute Musse
-  rue du Lock

Prévisionnel de réalisation : 4 mois ; début en janvier 
2016. 

Réseaux eaux usées

Suite du programme 2011 à 2015
Les travaux d’extension et de réhabilitation des réseaux d’assainissement eaux usées se poursuivent, sous maîtrise d’œuvre de la Communauté de Communes de 
Pornic. Ils débuteront au dernier trimestre 2015 ou en janvier 2016, en fonction du planning de réalisation sur Préfailles et St Michel. Ils seront exécutés sous route barrée 
avec maintien des accès aux riverains. 

La Mazure

Bd du Pays de Retz

Rue du Pignaud
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La commune s’est portée acquéreur au mois de 
septembre 2014 du Centre de l’Ormelette, en usant 
de son droit de préemption. (Conseil Municipal du 1er 

septembre 2014)

Cet achat pour la valeur de 900 000 € est constitué 
d’un terrain de 2,1 ha, avec cinq bâtiments, représen-
tant une surface construite de 1600 m² environ. Le 
tout en bon état (rénovation entre 2008 et 2010) et 
avec tous les équipements.

1 -  Bâtiment restauration - administration - logements 
de fonction (4 studios) pour 475 m²

2 -  Bâtiment dortoir qui comprend 10 chambres et une 
infirmerie pour 206 m²

3 -  12 studios équipés, 1 chambrette avec sanitaire et 
2 salles communes pour 457 m²

4 -  Bâtiment dortoir avec 6 grandes chambres, 2 
chambres simples et des sanitaires pour 309 m²

5 -  Bâtiment avec 3 grandes salles et sanitaires (ex 
accueil périscolaire jusqu’en 2012) pour 234 m²

L’intention de la municipalité est de mettre en valeur 
cet ensemble et d’y installer un centre associatif. 
Idéalement situé (sur la RD96, à 400 m de la mer et 
1,5 km du bourg), très arboré, il constitue pour notre 
commune un potentiel foncier et immobilier de grande 
importance.

Nos services ont pris possession des lieux et ont pro-
cédé aux interventions nécessaires :
- Inventaire des clés (services techniques)
-  Vérifications des branchements : électricité, eau… 
(services techniques)

-  Inventaire complet de chaque bâtiment (Police Muni-
cipale et responsables de services)

-  Nettoyage du site, fauchage et arrachage de buis-
sons (services techniques)

Le conseil municipal du 9 mars 2015 a entériné la 
mise en place d’un comité de pilotage qui va réfléchir 
sur l’usage et la mise en valeur de ce site. Il établira 
les grandes lignes qui permettront d’étudier les modi-
fications à apporter, de prévoir les échelonnements de 
travaux dans le temps, tout en respectant les prévi-
sions pluriannuelles du débat d’orientation budgétaire 
2015. Les associations seront, bien sûr, consultées 
et associées afin que les aspects d’adaptation soient 
pensés au plus près de leurs besoins communs.

Nos bulletins bimestriels relateront les avancements 
de ces études et des actions prévues.

Afin d’assurer l’hébergement des renforts saisonniers 
de la Gendarmerie, en accord avec la Communauté de 
Communes, nous louons 8 studios et une salle pour le 
PC de commandement.

Les services techniques ont procédé aux travaux 
d’urgence entre mars et juin :
-  Vérification des cuves et approvisionnement en gaz.
-  Vérification des installations électriques, d’eau et 
d’assainissement.

-  Vérifications et remise en route des installations 
de chauffage et de production d’eau chaude. Ces 
actions sont faites bâtiment par bâtiment, selon les 
besoins. Ce sont, bien sûr, les studios qui ont été 
remis en service avant l’été (eau chaude seulement).

-  Rénovation sommaire (nettoyage et peinture) des 
studios et d’une salle pour recevoir les gendarmes.

Ces studios ont un intérêt indéniable, ils répondent 
aux besoins de logements temporaires (gendarmes, 
saisonniers ou stagiaires du commerce, de l’artisanat 
ou des associations, etc….). Le revenu de leur location 
est un élément financier non négligeable dans le finan-
cement des aménagements.

Centre de l’Ormelette
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économie

On recense aujourd’hui près de 175 entreprises installées sur notre territoire. 
Quatre zones dédiées à l’accueil des entreprises concentrent les artisans : la 
zone de la Gateburière, la zone de la Musse, la zone de la Génière, et la zone 
conchylicole du Marais. 

La commune souhaite faciliter le développement de l’économie locale en per-
mettant notamment l’installation d’entreprises artisanales, de taille modeste 
à moyenne, et dont le rayonnement est avant tout local. Pour cela, la com-
mune s’est fortement impliquée dans le développement des zones d’activités 
de la Musse et de la Gateburière, par une maîtrise du foncier, puis l’aménage-
ment de terrains à bâtir qu’elle commercialise auprès des entrepreneurs de-
puis 2010. Par ailleurs, le Plan Local d’Urbanisme approuvé fin 2013 préserve 
des zones d’extension afin d’anticiper les futurs besoins des entreprises.

Quelques terrains restent à commercialiser par la commune dans les zones 
de la Musse et de la Gateburière : les entreprises intéressées peuvent déposer 
leur candidature auprès de la mairie. 
- Prix à la Musse : 20 € HT/m² 
- Prix à la Gateburière : 17 € HT/m²

Pour tout renseignement, contacter le service Urbanisme au 02 40 21 50 14.

La nouvelle commission « Développement écono-
mique » oriente ses actions au service des acteurs 
du territoire : artisans, commerçants, professions 
libérales…
Ses principaux objectifs :
•  Recenser les acteurs économiques (par sec-

teurs d’activités et géographique).
•  Etre un relais des instances supra-commu-

nales (Communauté de communes de Pornic, 
Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre 
des métiers,…) qui proposent des dispositifs 
d’accompagnement à la création d’entreprises 
et à leur pérennisation.

•  Promouvoir les acteurs économiques.
•  Mettre en œuvre des actions en faveur du tissu 

économique, en matière d’aménagement de 
l’espace public (signalétique, accessibilité,…).

•  Etre un organe consultatif privilégié, concernant 
les orientations définies par la commune, en 
matière de développement économique.

Pour 2015, les actions retenues par la com-
mission sont les suivantes :
•  Mise en place d’un panneau signalétique pour 

les commerces du centre-bourg, guidant les usa-
gers depuis la place du Fort Gentil, sous forme 
d’un mobilier urbain. 

•  Mise en place d’un panneau signalétique à 
l’entrée de la zone conchylicole du Marais, lis-
tant l’ensemble des entreprises installées dans 
la zone.

•  Conseils auprès des établissements recevant du 
public, concernant les nouvelles normes à res-
pecter en matière d’accessibilité.

•  Organisation d’une animation festive « Plain’apé-
ro.com », le samedi 4 juillet, dans le centre-
bourg, en partenariat avec les commerçants. 

A partir de 18h30 : Au rythme des percussions 
brésiliennes, présentation des produits des com-
merçants, autour d’un apéritif plainais. Les portes 
du fournil de la boulangerie de l’Arbre à pain seront 
ouvertes à 19h00, pour une découverte de la fabri-
cation du pain. Un atelier maquillage sera à la dis-
position des plus jeunes et d’autres surprises sont 
prévues.

A partir de 21h00, un concert sera donné, dans le 
jardin de l’Ilôt de la poste, par le groupe pop-rock 
Les Férégas.

Faciliter l’implantation de nouvelles entreprises

Développement économique
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Après les gros travaux de dévasage de l’hiver 
2013/2014, les usagers ont retrouvé un plan 
d’eau très accessible et sont satisfaits. Lors des 
exercices 2013 et 2014, la plus grosse part de 
l’investissement a été réservée aux compléments 
de travaux de dragage. Cette année nous avons 
repris un cycle normal.
Le taux de remplissage pour la haute saison 2014 
a été très satisfaisant (quasiment 100 %). La capi-
tainerie a été repeinte et au printemps, le grand 
panneau indiquant ‘’Port de Gravette’’ a été rem-
placé. L’image du lieu en est améliorée.
La nouvelle commission « ports » a proposé une 
série d’investissements au budget 2015, pour 
28 500 € HT. Cette liste a été inscrite au budget 
prévisionnel 2015.
Certains équipements sont déjà en place, (dont 
quelques-uns suggérés par les usagers) :
-  Installation d’une borne d’eau et d’électricité au 

droit du grand ponton.
-  Installation d’une rambarde pour faciliter la des-

cente du terre-plein jusqu’à la plage.
-  Isolation du local sous la vigie qui abrite la tech-

nique électronique des pompes de carburant (la 
Coopérative Maritime a participé pour moitié à 
ces travaux).

-  Un rack supplémentaire pour les annexes au Cor-
mier.

-  Un défibrillateur dans le hall de la capitainerie.
-  Un système de vidéo-protection a été décidé 

pour la saison d’été 2015. La commission a jugé 
nécessaire d’investir dans un tel équipement afin 
d’endiguer les :

•  Vols et dégradations sur le parking.
•  Vandalismes et dégradations en tous genres 

(annexes, sanitaires, barrières).
•  Vols sur les bateaux.
Ce système est conforme à la législation en vigueur 
et les autorités pourront consulter les images 
issues des enregistrements en cas de besoin.

Restructuration du Port de Gravette :
Les Services de l’Etat nous ont fait part, fin avril, du 
rapport provisoire de leurs études sur les besoins 
de la plaisance en Loire Atlantique. Nous étudions 
actuellement l’intérêt qu’il peut présenter pour les 
plaisanciers de la Loire Atlantique en général et 
pour la Plaine sur Mer en particulier. 
Le comité de pilotage sera réuni après la saison, 
afin d’en tirer les enseignements et de débattre sur 
les orientations possibles.

port
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mer et littoral
Les efflorescences marines

Lors de votre arrivée sur la plage, la première 
chose à vérifier sera la couleur du drapeau du mât 
du poste de secours. Elle vous renseigne sur les 
conditions de baignade. La présence d’un drapeau 
indique que la surveillance est en cours.
Si le drapeau rouge est hissé, l’interdiction de se bai-
gner s’étend à l’ensemble de la zone surveillée. Les 
causes peuvent être : orage, vent violent, vagues…
Si le drapeau est orange, les baigneurs doivent ob-
server la plus grande prudence, sans que toutefois 
l’interdiction de la baignade soit nécessaire, celle-ci 
est surveillée.
Si le drapeau est vert, la baignade est surveillée et 
sans danger particulier.
Si le drapeau est violet, la baignade est interdite 
pour cause sanitaire : présence d’hydrocarbure, 
méduse, pollution bactériologique…
Les drapeaux bleus sur la plage vous indiquent 
la zone surveillée dans la bande des 300 mètres 
(bouées jaunes). Cette zone est gérée par le chef du 
poste de secours et elle peut diminuer en fonction 
des conditions météo et des vagues.

L’été dernier, l’apparition d’une eau de mer verte, 
liée au développement d’une microalgue le Lépido-
dinum Chlorohorum a été constatée. Sa croissance 
est due à la conjugaison de différentes conditions 
hydroclimatiques : absence de vent, apport impor-
tant d’eau douce de la Loire et de la Vilaine et 
réchauffement de l’eau. Le Lépidodimun ainsi que 
le Nocticual peuvent entraîner des phénomènes 
d’anoxie (chute de la concentration en oxygène 
dans l’eau de mer) provoquant ainsi la dégradation 
de la matière organique par les bactéries marines. 
L’anoxie peut également affaiblir les coquillages 
filtreurs par colmatage des branchies. Elle ne 
représente pas de toxicité pour les consom-
mateurs de coquillages (Source IFREMER )

Port de la Pointe Saint Gildas (photo Le Medec Menyvel 
environnement) 

Bretagne Sud (Noctiluca Scintillans)

Plage du Cormier

Poste de secours 2014

Les drapeaux du poste de secours

Baignade 
interdite cause 

pollution sanitaire 
(hydrocarbure, 
méduses etc.)

Baignade autorisée Baignade 
dangereuse 

mais surveillée

Baignade interdite Drapeaux bleus sur 
la plage, périmètre 

de baignade 
surveillée

Vent de terre
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Actions FDGDON
Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organisme Nuisibles  (FDGDON44) : Site officiel : www.fdgdon44.fr

Cette fédération est un syndicat professionnel agri-
cole (loi 1884). Conforme au Code du Travail, elle 
a été créée en 1947. Elle est placée sous la tutelle 
technique administrative des services décentrali-
sés du Ministère de l’Agriculture. Un arrêté publié 
le 31 mars 2014 reconnaît les FDGDON comme 
section départementale d’Organisme à Vocation 
Sanitaire.

216 communes de Loire Atlantique sur 221, y 
adhèrent.

Ses missions :
Dans tous les domaines qui sont liés aux végétaux 
elle assure :
• La surveillance
• La prévention
• Les luttes

Les actions concernant notre 
commune 
-  Suivi de la densité et la lutte des rongeurs 

aquatiques nuisibles (ragondins).
3 piégeurs sont accrédités sur notre commune. Le 
ramassage des queues s’effectue en janvier et juin 
de chaque année.

Bassin : Boivre

Commune Prime à la
capture (en €)

Ragondins 
capturés

Rats
musqués

Total
captures

La Plaine sur Mer 1,00 52 5 57
Préfailles 1,50 0 0 0
St Michel Chef Chef 1,50 419 79 498
St Brévin les Pins - 0 0 0
St Père en Retz 2,00 1173 209 1382
Total 1644 293 1967

Bilan global de la lutte en Loire Atlantique :

2011 46 349 prises

2012 70 350 prises

2013 63 569 prises

2014 91 110 prises

- Lutte contre les taupes :
La fédération organise des sessions collectives de 
formation à la régularisation des taupes, animées 
par un technicien. Elle apporte à chaque partici-

pant les connaissances nécessaires pour exploiter, 
à son initiative, le piégeage.
En 2014, 83 personnes de 10 communes diffé-
rentes ont bénéficié de cette formation.

-  Lutte contre les chenilles défoliatrices et 
urticantes :

En 2014, sur 130 communes, environ 7 300 pins 
ont été traités sur 1 130 sites. Et sur 21 communes, 
430 chênes ont été traités sur 40 sites. 
Depuis maintenant 5 ans, la commune subven-
tionne à hauteur de 30 % le montant des frais 
facturés aux particuliers par le FDGDON 44 
(Fédération Départementale des Groupements de 
Défense contre les Organismes Nuisibles de Loire-
Atlantique) pour le traitement des arbres infestés 
par la chenille processionnaire.
L’année dernière, ce dispositif a coûté 464,77 € à 
la commune (soit 24 propriétaires concernés). Les 
coûts d’intervention 2015, en légère augmenta-
tion, dépendent du nombre d’arbres à traiter :
- 1 à 5 arbres : 59 €
- 6 à 10 arbres : 85 €
- 11 à 15 arbres : 139 €.

- Surveillance du frelon asiatique : 

Face aux forts enjeux, tant environnementaux 
que de santé publique, le Préfet de Région avait 
mandaté en décembre 2009, la FDGDON44 pour 
assurer le suivi de l’espèce.
Progression en Loire Atlantique depuis la mise en 
place du plan de surveillance :

Année Nombre de nids recensés

2010 7

2011 129

2012 689

2013 822

2014 1447

Devant l’ampleur du développement de l’espèce et 
après un travail avec le Conseil Général de Loire 
Atlantique, la FDGDON44 a mis en place un plan 
collectif volontaire qui permet aux collectivités de 
conventionner directement avec elle.
Ce plan collectif volontaire garantit des pratiques 
de destruction respectueuse de la réglementation, 
de la santé publique et de l’environnement, à des 
coûts maîtrisés.
La commune y adhère et subventionne leur des-
truction à hauteur de 30%.
Deux référents locaux sont formés pour :
• Identifier l’espèce
•  Déterminer le niveau d’urgence d’enlèvement 

du nid
•  S’assurer de la sécurité d’un site (par exemple 

avant une manifestation)
•  Evaluer les moyens à mettre en œuvre pour 

l’enlèvement du nid
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Démoustication
L’arrêté préfectoral du 31 
Décembre 2104, pris au titre 
du code de la santé publique, 
décline les zones de lutte contre 
les moustiques. 21 communes de 
Loire Atlantique sont concernées, 
dont la Plaine Sur Mer.

Les opérations de lutte sont effec-
tuées par l’Etablissement Public 
Interdépartemental (ERI) et sont 
comprises entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2015.

Site officiel : 
www.eidatlantique.eu
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Rejoignez-nous et respectez les distances mini-
males pour l’utilisation des produits phyto sani-
taires à proximité de l’eau.

Désherbage

TRAITEMENT INTERDIT

Ne traitons pas à proximité de l’eau !
Pour préserver la qualité de l’eau,

l’usage des désherbants, fongicides, insecticides est réglementé
par arrêté ministériel du 12 septembre 2006  

et arrêté préfectoral du 28 juillet 2011

TOUS LES UTILISATEURS DE PESTICIDES SONT CONCERNÉS :

PARTICULIERS, AGRICULTEURS, 
COLLECTIVITES ET ENTREPRENEURS

En cas d’infraction, les peines peuvent aller jusqu’à 75 000 € d’amende et 2 ans d’emprisonnement
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à MOINS d’1m des fossés, bassins pluviaux, 
zones humides, avaloirs, bouches d’égoûts, caniveaux

CANIVEAU
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Consultez attentivement l’étiquette.
Les distances peuvent être plus 

 importantes pour certains produits.
Des interdictions plus strictes peuvent s’appliquer 
sur des zones à enjeux tels que les périmètres de 

protection des captages...

Pour une information sur les zones de non traitement, les cours d’eau et 
les périmètres de protection : DDT de l’Orne (Police de l’eau) 02 33 32 50 50
ONEMA 02 33 35 08 99 - ARS 02 33 80 83 01
Pour une information d’accompagnement technique des collectivités  
ou des particuliers : Fredon Basse-Normandie 02 31 46 96 50
Syndicat départemental de l’eau de l’Orne 02 33 29 99 61
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GOUTTIÈRE

Désherbage du cimetière

La commune s’engage sur le plan « zéro phyto ».
Depuis plusieurs années maintenant, les agents du 
service « espaces verts » ont diminué de plus de 
90% l’utilisation de produits phytosanitaires, pour 
l’entretien des espaces paysagers. Seuls deux 
endroits sont encore concernés par l’utilisation 
de ce type de produit : Le terrain de football et le 
cimetière. Un test est réalisé sur les espaces du 
cimetière le plus ancien, sur une surface de 850 m2 
(21% de la surface totale). 

Les passages entre les tombes sont couverts 
de plaquettes forestières, l’allée principale et les 
allées secondaires sont engazonnées. Un apport 
d’une douzaine de végétaux à différents endroits 
(aubriette bleu ; aster alpinus albus ; pavot d’Is-
lande ; ajania pacifia ; agapanthe…) ainsi que sur 
les murs (rosier grimpant ; hydrangea petiolaris ; 
lonicera periclymemum…), complète ce nouvel 
aménagement.

Avant

Avant

Après

Après

La Plaine 2015.indd   27 15/06/2015   18:32



vie de la commune

LA MÉDIATHÈQUE JOSEPH ROUSSE : un 
équipement culturel d’intérêt général
A l’étroit dans ses anciens locaux, la bibliothèque 
Joseph ROUSSE s’est déplacée de quelques 
mètres pour intégrer un espace entièrement neuf, 
conçu par l’architecte Mathieu CHAUMET, de L’Ate-
lier de la Maison Rouge. Le principe architectural 
du projet repose sur la création d’un espace très 
ouvert et lumineux, donnant sur un petit jardin en 
gradin situé au cœur du centre-ville, à deux pas de 
la mairie et des écoles. 
Ce lieu est désormais un point de rencontres et 
d’échanges autour des médias, pour un très large 
public. Le principe de la gratuité des prêts aux 
résidents plainais a été retenu.
Les abonnés disposent désormais d’un fonds 
enrichi et d’espaces conviviaux, répondant aux 
aspirations du projet culturel approuvé par la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles et le 
Département de Loire-Atlantique. Ce lieu offrira de 
nombreuses animations et contribuera à la promo-
tion du livre et des médias.

LE PROJET CULTUREL
Les animations existantes sont maintenues : 
L’Atelier d’illustration jeunesse et BD, les Prix Lit-
téraires, les expositions, l’heure du conte, les ren-
contres d’auteurs, le Prix des P’tits lecteurs plai-
nais, le prix Lire Ici et Là, les accueils de classes.

Des actions nouvelles seront développées :
La médiathèque servira de vecteur pour élargir 
l’éveil et la curiosité dans les domaines culturels 
et artistiques. De nombreuses manifestations, à 
destination de tous les publics, seront proposées 
tout au long de l’année : expositions temporaires, 
débats, expressions verbales ou artistiques, spec-
tacles vivants et accès aux nouvelles technolo-
gies par le biais d’un espace multimédia et d’une 
connexion WIFI.
Un espace spécifique permet d’accueillir une tren-
taine de personnes pour assister à des projections 
et animations. Afin d’ouvrir la médiathèque vers 
l’extérieur, un théâtre de verdure est conçu au 
cœur du jardin.

Plusieurs axes sont privilégiés :
•  Enrichir les fonds et développer les services.
•  S’ouvrir à tous les publics, notamment les sé-

niors et les personnes en situation de handicap.
•  Créer un pôle dédié à la culture locale.
•  Développer des partenariats avec les associa-

tions artistiques et culturelles.
•  Mettre en valeur les fonds par des animations 

nouvelles.
•  Participer aux activités péri-éducatives et envers 

le très jeune public, dans le cadre du Projet Edu-
catif Local.

LES PERSPECTIVES ET LES 
ENGAGEMENTS QUANT AU 
FONCTIONNEMENT DE L’EQUIPEMENT
La décision de créer une médiathèque traduit la 
volonté forte d’engager des moyens nouveaux pour 
répondre aux attentes de la population.

Le budget prévisionnel de fonctionnement
Le budget d’acquisitions cumulé 2014-2015 
s’élève à 50 000 € pour l’enrichissement des 
fonds. Les enveloppes annuelles seront ensuite 
ramenées à environ 12 000 € par an. Ce montant 
se situe dans la fourchette supérieure aux recom-
mandations du ministère de la Culture.

Médiathèque
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Un comité de pilotage a été constitué. Il est com-
posé de plusieurs membres du conseil muni-
cipal, sous l’égide de Patrick FEVRE, adjoint 
délégué aux sports et René BERTHE, adjoint aux 
bâtiments. Son but est de préparer un cahier des 
charges, faire l’analyse du sol et lancer la procé-
dure d’étude. Une quinzaine de communes ayant 
réalisé un projet similaire, ont été contactées. Ces 
entretiens nous ont permis de mettre en avant 
certaines problématiques : ventilation, humidité 
suite aux différences de températures, éclairage, 
protection etc.. Ces conseils avisés, ainsi que le ca-
hier des charges de la FFT, seront pris en compte. 
Des visites sur sites seront programmées avec la 
participation du club de tennis le TROPP. 

NOUVEAUX HORAIRES
ET NOUVEAU CLUB

Un travail de gestion des salles a permis de libé-
rer une soirée supplémentaire pour l’association 
« Roller en Line ». Ces heures complémentaires  
permettent aux jeunes pratiquants d’évoluer 
dans de meilleures conditions, le jeudi à partir de 
17h30.

Cela a aussi permis la création d’une nouvelle 
association sportive, pour la rentrée. Au mois de 
septembre, le « Judo Côte de Jade » proposera des 
cours le mardi et le jeudi.

Terrain de 
tennis couvert

Simon Gautier - conteur Québécois

Les 4 heures du jeu québécois

Les 4 heures du jeu québécois
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Les horaires d’ouverture
Les plages horaires d’accueil du public sont élar-
gies et passent de 12 à 22 heures hebdomadaires. 
Les écoles seront accueillies 6h30 par semaine. 

Ouverture au public
 MATIN APRES-MIDI
Lundi **** 15h30-17h30
Mardi 10h00-12h00 15h30-17h30
Mercredi 10h00-12h00 15h00-17h30
Jeudi ****
Vendredi 10h00-12h00 15h30-19h00
Samedi 10h00-12h00 15h30-17h30
Dimanche 10h00-12h00 ****

Le personnel
La médiathèque est animée par du personnel qua-
lifié, aidé par une équipe de collaborateurs occa-
sionnels et de renforts saisonniers. La nouvelle 
équipe est constituée de Florence RENAUD, agent 
qualifié du Patrimoine et des Bibliothèques, Anna-
belle DONVITO et Monique LANDRE-GAUVRIT 
Adjoints du Patrimoine. 
Par ailleurs, les moyens communaux, humains et 
matériels, participeront à la mise en place des ani-
mations les plus importantes.
Les collections
Les collections représentent en majorité des fonds 
propres ; cependant, la commune bénéficie de 
l’aide de la Bibliothèque Départementale de Loire 

Atlantique qui prête des ouvrages afin de complé-
ter les collections et contribuer à leur équilibre et à 
leur rafraîchissement.
Un plan d’évolution du fonds fixe, chaque année, 
les objectifs d’acquisition et de régulation des col-
lections dans les différents secteurs. Les acquisi-
tions annuelles sont établies conformément à la 
Charte des collections.
L’accès et la consultation des documents sur place 
est libre et gratuit. 

Les collections seront constituées principalement 
d’ouvrages regroupant des centres d’intérêt très 
diversifiés et abordant tous les genres littéraires : 
romans, documentaires, littérature jeunesse…
mais aussi une collection enrichie de nombreux 
périodiques (presse locale et nationale, presse 
enfantine). Un effort sera porté sur des fonds patri-
moniaux et maritimes, en relation avec le quotidien 
des habitants de la commune.

Modalités d’inscription :

Abonnement à 0€  
pour les résidents de la commune

Une carte individuelle, renouvelable chaque année, 
vous donne accès à tous les supports. L’inscription 
s’effectue sur présentation des documents sui-
vants :
- justificatif de domicile 
- fiche d’inscription pré-remplie

Tarifs résidents hors-commune et court séjour :

Cotisation annuelle : 15€

Abonnement court séjour :

 Mois  5 €

 Quinzaine 3 €

 Semaine 2,50 €

+ Chèque de caution 75€

Modalités d’emprunt
- 6 documents écrits (livres, revues…)
- 1 DVD par personne
Durée d’emprunt : 3 semaines, renouvelable une fois.
Présentation de la carte lecteur indispensable pour 
les opérations de prêt.
Une boîte pour les retours des documents est à 
votre disposition en dehors des heures d’ouverture 
de la médiathèque

Connexion internet :
Limitée à 30mn sur les postes publics - inscription 
obligatoire auprès du personnel.
WIFI gratuit sur tout l’espace public.

Les échanges avec les abonnés 
Grâce à l’extension des applications liées au logi-
ciel de la médiathèque, les abonnés bénéficient 
d’un accès aux collections à partir du site www.
laplainesurmer.fr et la possibilité d’interagir sur les 
sélections des documents mis à disposition. Ils ont 
également la possibilité d’effectuer leurs réserva-
tions en ligne, de connaître les coups de cœur des 
bibliothécaires et le programme des animations.

Équipe de la médiathèque

La médiathèque Joseph Rousse ouvre ses portes en juillet

Exposition « Vacances à la mer »

A cette occasion, une exposition sur 
les « Vacances à la mer » sera pro-
posée pendant le mois de juillet. 
Elle sera l’occasion d’une rétros-
pective des bains de mer et « us et 
coutumes » sur les plages de la Côte 
de Jade, à travers des photos d’hier 
et d’aujourd’hui. 
Des costumes de plage d’époque 
et divers accessoires, ainsi qu’un 
diaporama de photos et cartes an-
ciennes appartenant au Musée du 
Pays de Retz la compléteront.

Concours de nouvelles
Un concours de nouvelles sur le thème « Souvenirs de vacances au bord de la mer » sera lancé à partir 
du 1er juillet et jusqu’au 31 août. 

Renseignements et inscriptions au 02 51 74 81 92 et sur le site : www.laplainesurmer.fr. 
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François ARNAUD meilleur ouvrier de France

Le nouvel Office de Tourisme est ouvert

Nous avons appris avec plaisir que 
François avait obtenu le titre de 
Meilleur Ouvrier de France (MOF), 
lors du 25ème concours, dans la 
catégorie verrerie/cristallerie. 

C’est l’occasion de vous conter son 
parcours.

Dès 13 ans, François ARNAUD 
se demanda vers quel métier se 

tourner. L’esprit de compétition et le formatage du 
système scolaire ne lui convenant pas, il décide de 
chercher par lui-même ce qui pourrait lui plaire. Il 
commencera son apprentissage du verre à travers 
le vitrail, puis à 15 ans, il découvre le travail du 
verre en fusion et là, c’est la révélation, François 
deviendra souffleur de verre à la canne.
Après un CAP et un BMA (Brevet des Métiers d’Art) 
au lycée d’Yzeure de Moulins dans l’Allier, il com-
mence son parcours dans divers ateliers de souf-
fleurs de verre en France.

Parmi ceux-ci, des grands noms du verre Français 
tel que le Meilleur Ouvrier de France Allain Guillot.
Après 7 ans en France, le tour était fait, le goût 
pour l’étranger l’attire.
Il commencera par la capitale européenne du 
verre, Murano près de Venise en Italie. Il y pas-
sera 2 ans et y réalisera entre autre une sculpture 
monumentale.
A son retour d’Italie, il part quelques mois en Syrie, 
berceau du travail du verre, apprendre « la tech-
nique à l’antique » à savoir, travailler seul et sur 
ses cuisses.
Ensuite, une opportunité se présente à lui au Qué-
bec où il restera plusieurs mois.
De là, changement d’hémisphère, l’Afrique du Sud où 
il travaillera un an et apprendra la technique tchèque. 
A son retour en Europe, il ira directement en Répu-
blique Tchèque pour perfectionner sa technique.
Enfin, il décide après ses 12 années d’expérience 
à travers le globe, de mettre son savoir en pratique 
et de créer son propre atelier, l’Atelier PiVerre-Souf-
fleur de Verre, à La Plaine sur Mer.

Il continue de voyager, toujours en recherche, mais 
pour de plus courtes durées en Argentine, en Inde, 
au Swaziland, en Syrie pour la deuxième fois, en 
Belgique et en Allemagne pour des expérimenta-
tions archéologiques.

Félicitations à toi François.

Atelier PiVerre
15 bis rue de la Haute Musse
44770 La Plaine sur Mer
Tél : 06.76.46.83.29
Mail : piverre@gmail.com - Site : www.piverre.fr

Attendu de tous, le nouvel Office de Tourisme 
est opérationnel. 

Il est visible et facile à repérer par le public. C’est 
un véritable lien entre le bourg historique et les 
nouvelles cellules commerciales. Accessible à 
tous, il sera labellisé « Tourisme et Handicap » pour 
les 4 handicaps (moteur, visuel, auditif et mental).
Son jardin, traité comme un jardin de curé, est un 
lieu de repos et pourra accueillir des concerts et 
des animations.
Trois pupitres y sont installés : un retrace l’histoire 
de la Vierge, un autre celle du Presbytère, mettant 
en valeur ce patrimoine local, le troisième reprend 
le plan de la commune avec ses sentiers cyclos et 
pédestres.
Depuis le jardin trois kakémonos annonceront les 

manifestations importantes.

Les visiteurs apprécieront l’espace d’accueil au 
rez-de-chaussée, avec un endroit dédié aux enfants 
et un autre aux expositions. Ces dernières auront 
lieu toute l’année. Pour débuter la saison, nous 
avons choisi de vous faire découvrir deux photo-
graphes :
-  « Le voyage de Oanagogos : du Port de Gravette 

au Brésil » par Alain RAULT
-  « La presqu’île guérandaise dans tous ses états » 
par Thierry WEBER

La boutique propose différents objets liés à la 
pêche à pied (paniers réglementaires, pieds à 
coulisse, livres) ainsi que des idées cadeaux pour 
petits et grands.

Notre Office de Tourisme est labellisé « Accueil 
Vélo ». Les cyclistes ont à leur disposition un parc 
à vélos.

L’accueil des touristes et la diffusion de l’informa-
tion sont les points majeurs de ce nouvel équipe-
ment.
Une borne d’information, tactile, est à disposition 
24h/24h à l’extérieur, pour renseigner les visiteurs 
à tout moment. 
L’accès numérique sera également possible à l’in-
térieur (espace dédié) et à l’extérieur. Il sera étendu 
à tout le territoire via la mise en place de plusieurs 
« Points i-mobile », en concertation avec les presta-
taires touristiques.

d F

Trouver votre point wifi gratuit à La Plaine 
sur Mer !
Besoin de consulter vos emails ou bien de trouver 
une information touristique lors de votre séjour ?
La Plaine sur Mer vous propose un accès WIFI 
gratuit grâce au réseau de bornes wifi du territoire.

Comment vous connecter ?
1.  Activez la fonction WiFi sur votre ordinateur, 

tablette ou smartphone.
2.  Repérez un point d’accès WiFi grâce à sa signali-

sation. Installez-vous à moins de 50 m.
3.  Sélectionnez le réseau « WiFi_LAPLAINESUR-

MER » et validez votre choix.

4.  Lancez votre navigateur web : il se connecte 
automatiquement au portail d’accueil.

5.  Saisissez votre adresse mail puis acceptez les 
conditions d’utilisation.

6.  Vous pouvez désormais surfer sur Internet en 
illimité, gratuitement et en toute sécurité!

Connection maline !
Le réseau WiFi_LAPLAINESURMER» se souvient 
de vous ! 
La connexion se fera automatiquement sur le 
même appareil chaque fois que vous serez à proxi-
mité d’une de nos bornes WiFi .

Voici les hotspots WIFI de la commune :
Dans le centre-bourg :
- Office de Tourisme 
- Médiathèque Joseph Rousse
- Bar Le Clipperton
- Restaurant « La Cantine de l’Ilot »
Sur la commune :
- Camping L’Albatros 
- Camping Le Bernier 
- Chambre d’hôte La Korrigane
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Une exposition sur ce thème sera proposée au cours du 3ème 
trimestre 2016 à la médiathèque. Afin de couvrir au mieux 
cette période, nous lançons un appel aux administrés qui 
posséderaient des photos de famille, des lettres, des objets de 
leurs aïeux retraçant l’histoire et la mémoire de cette époque 
et pourraient faire l’objet d’un prêt lors de cette exposition. 
Les documents papier seront scannés ou reproduits en Mairie.

Pour tout renseignement,
contacter la médiathèque Tél 02 51 74 81 92
mediatheque.laplainesurmer@orange.fr

Les vols dans les résidences, et plus généralement 
les atteintes aux  biens, représentent aujourd’hui 
un fléau non négligeable. Si le préjudice financier 
est souvent quantifiable et réparable par le biais 
des assurances,  le traumatisme de  «  l’intrusion »  
laisse des séquelles parfois douloureuses  pour les  
victimes sur le plan psychologique.
Sur la base de ce constat, la Police Municipale a mis 
en place un service spécifique de surveillance des 
résidences privées vacantes, notamment pour les 

administrés partant en vacances. Pour pouvoir béné-
ficier de ce service, il suffit simplement de complé-
ter un document, disponible à l’accueil de la mairie. 
Après cette inscription, les agents de la Police Muni-
cipale engagent des passages aléatoires, au domicile 
des résidents absents. Cette mission, qui s’inscrit 
dans le cadre du service public, permet d’assurer une 
surveillance ciblée et particulièrement dissuasive. 
Pour des raisons de commodités, il est vivement 
conseillé aux personnes désireuses de bénéficier 

de ce service, de laisser le jour de leur inscription, 
une clé d’un portillon ou d’un portail. Cette disposi-
tion permet aux policiers municipaux de pénétrer 
sur la propriété et vérifier ainsi  le verrouillage et le 
bon état des ouvertures de l’habitation et des bâti-
ments annexes le cas échéant. Pour tous rensei-
gnements complémentaires, se renseigner auprès 
du service de Police Municipale, via l’accueil de la 
Mairie.

Centenaire de la guerre 14-18 

Police municipale
LES OPÉRATIONS TRANQUILLITÉ VACANCES

Cette année encore, nous avons eu à déplorer un vandalisme répétitif sur 
les équipements sanitaires de la commune.
Ceux du Jardin des Lakas et du bord de mer ainsi que ceux de la capitainerie 
du Port entre autres, sont cycliquement vandalisés : portes et verrous 
arrachés, lavabos et cuvettes cassés.
La commission « Travaux » va réfléchir, dans les mois à venir, à l’installation 
de systèmes de vidéo-protection. Cet aspect mérite d’être murement 
analysé et réfléchi, tant sur l’aspect humain que sur le volet financier.
Il est clair que nous avons la volonté de faire cesser ces agissements qui 
gênent un grand nombre d’entre nous et induisent des dépenses inutiles, 
supportées par tous les administrés.

Dégradations des lieux publics

communauté de communes

Collecte et Tri des déchets
La gestion des déchets ménagers est un problème 
grandissant, nous obligeant perpétuellement à 
trouver des solutions plus performantes, adaptées 
au territoire et à ses habitants : nouvelles régle-
mentations, changement des modes de consom-
mation, maîtrise des coûts et prise en compte du 
développement durable.
Sur la Communauté de Communes de Pornic, 
les déchets recyclables représentent 30 % de 
l’ensemble des déchets collectés. À compter du 
5 octobre, de nouveaux gestes de tri vous seront 
demandés.
Pour ne pas augmenter la fiscalité, garder un ser-
vice de qualité et préserver son attractivité touris-
tique, la Communauté de Communes de Pornic a 
choisi d’optimiser son mode de collecte. 
Dès octobre 2015, le bac jaune ne recevra que 
les emballages légers (flacons, cartonnettes, 

bouteilles plastiques, briques..). Papiers-jour-
naux-magazines devront être déposés dans les 
colonnes d’apport volontaire, ils ne seront plus 
collectés en porte à porte.
Même principe pour le verre qui sera également à 
déposer dans les colonnes dédiées.
A cet effet, des contenants de grande capacité 
seront répartis sur l’ensemble du territoire des huit 
communes. Pour la Plaine sur Mer, une ving-
taine de points-tri, composés de colonnes verre 
et papier-magazine, seront installés. Quelques co-
lonnes pour les emballages légers seront ajoutées 
pour les résidences secondaires.
Vos poubelles grises et jaunes (avec unique-
ment les emballages légers) continueront d’être 
collectées en porte à porte.

Nous vous informerons plus largement sur les 
nouvelles modalités, les consignes de tri, les jours 
de collecte par des supports de communication 
papier et Internet. Une réunion publique d’infor-
mation et d’échanges aura lieu le lundi 3 août, à 
19 heures, à la Salle des fêtes Espace Sports et 
Loisirs.
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Évolution des compétences
Office de Tourisme Intercommunal

A compter du premier janvier 2016, la Communau-
té de communes de Pornic devrait mettre en place 
un Office de Tourisme Intercommunal, classé en 
catégorie 1.

L’objectif est de promouvoir notre destination tou-
ristique dans son ensemble, de maintenir et de 
développer une économie touristique performante.

L’Office Intercommunal exercera les missions de 
base du tourisme : l’accueil, l’informa-
tion, la communication,  la promotion, la 
coordination des professionnels ainsi que 
la commercialisation de prestations de 
services.

A cet effet, le nouveau local de l’Office de 
Tourisme de notre commune sera loué à 
l’Office Intercommunal. Le personnel dédié 
sera transféré à cette nouvelle structure. 

L’Office Intercommunal percevra les taxes 
de séjour, unifiées,  sur le territoire des 
huit communes.

Les animations actuelles resteront 
de la compétence et à charge de la 
commune.

Changement de régime  
de fiscalité à compter  
du premier janvier 2016

Le conseil communautaire a opté pour 
le passage en Fiscalité Professionnelle 
Unique (FPU) à compter du premier jan-
vier 2016.

Pourquoi ce choix :

•  Anticiper sur la nouvelle organisation 
territoriale, la loi NOTRe.

•  Respecter les conditions requises en cas de pas-
sage en communauté d’agglomération.

•  Permettre une bonification de la Dotation Glo-
bale de Fonctionnement.

•  Adopter un taux unifié de la Cotisation Foncière 
des Entreprises (CFE et CVAE) « anciennement 
taxe professionnelle ».

•  Mutualiser les risques économiques mais aussi 
les richesses.

•  Aménager des zones d’activités économiques 
d’intérêt communautaire pour développer l’éco-
nomie et l’emploi : favoriser l’installation de 
plus grandes entreprises, de petites industries, 
la construction et la mise à disposition de bâti-
ments relais…

•  Harmoniser et optimiser les leviers fiscaux : 
base minimum de la CFE, exonération de la CFE.

A cet effet, il est vraisemblable que nous nous 
orienterons vers une cotisation foncière unifiée 
des entreprises (CFEU), pour tout le territoire, dès 
le premier janvier prochain. Cette dernière pourrait 
être de 26,09 %, correspondant au taux moyen 
pondéré des taux des huit  communes.

En 2016, les communes percevront de la Com-
munauté une dotation compensatrice équivalente 

au produit attendu de l’année 2015. Les années 
suivantes, ce montant continuera d’être versé, 
sans actualisation. Les recettes nouvelles des 
entreprises bénéficieront à la Communauté de 
Communes.

Pour les entreprises plainaises, le taux actuel est 
de 24,43 % (20,66 % pour la commune et 3,77 %  
pour la Communauté de Communes de Pornic). 
La Plaine sur Mer et Préfailles ont les taux les plus 
bas, Arthon en Retz : 26,83 %, Saint Michel Chef 
Chef : 26,47 % et  Pornic : 26,40 %.

Communauté d’Agglomération

Actuellement, une forte pression existe, notam-
ment de la part des services de l’Etat, via le projet 
de Loi NOTRe, pour mettre en place des Commu-
nautés d’Agglomérations.

Certaines communautés de communes du Pays de 
Retz, n’ayant pas 20.000 habitants, auront l’obliga-
tion de se regrouper.

La commission départementale de l’intercommu-
nalité, présidée par le préfet, suggère une commu-
nauté d’agglomération autour de la Com. Com. de 
Pornic, sans préciser avec qui.

A priori, la Communauté de Communes de Pornic 
pourrait se transposer en Communauté d’Agglo-
mération du fait le l’importance de sa population 

environ 37.000 habitants et dans le cas 
ou Pornic atteindrait plus de 15.000 
habitants. Cette nouvelle collectivité nous 
permettrait d’augmenter très substantiel-
lement  la dotation globale de fonction-
nement, mais aussi, à contrario, nous 
créerait des obligations, notamment au 
niveau des compétences obligatoires et 
optionnelles.

Des rapprochements avec d’autres com-
munautés de communes sont  aussi envi-
sageables. Les enjeux sont très impor-
tants. Pour en citer quelques uns :

-  Si la population atteint plus de 50.000 
habitants, l’obligation d’avoir 25% de 
logements sociaux. Le pourcentage 
actuel est d’environ 3,5 %. Nous serions 
soumis, alors, à de très fortes pénalités 
de compensation exigées par l’Etat.

-  L’harmonisation des taux des impôts mé-
nages sujets à de très fortes disparités.

-  Une évolution de la fiscalité des entre-
prises avec sans doute localement un 
impact assez négatif.

-  La Communauté de Communes de Por-
nic aurait une obligation, dans un délai 
restreint,  de se mettre à niveau en ce qui 
concerne  les compétences : développe-
ment économique, petite enfance, voirie 
d’intérêt communautaire, transport…

Nous travaillons actuellement sur le projet de ter-
ritoire 2016-2020… 2025 ! Il s’agit d’un dossier 
difficile à traiter au regard des possibles évolutions 
évoquées précédemment. Nous ne pouvons faire 
abstraction de toutes ces réflexions.

L’évolution territoriale est un feuilleton aux mul-
tiples épisodes, c’est un grand sujet d’actualité, 
donc à suivre avec attention...

communauté de communes
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remercie l’ensemble des annonceurs 
qui, par l’insertion de leurs encarts  

publicitaires, ont participé à  
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tribune
En application de l’article 9 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, un espace est réservé à l’expression des 
conseillers municipaux.

Cette première année d’exercice de notre liste a 
été riche en actions. Les travaux importants, ini-
tiés lors du précédent mandat, voient leur abou-
tissement. Une large communication a permis 
aux plainais de suivre l’évolution des travaux et 
de voir le visage de notre centre bourg se trans-
former peu à peu.

Les commerces de l’îlot de la poste, les loge-
ments revendus à un bailleur social et très vite 
investis, les équipements du jardin attenant 
rendent, comme nous le souhaitions, cet espace 
animé et convivial.

La médiathèque, carrefour multiculturel et 
intergénérationnel, permet l’accès gratuit à une 
grande diversité de documents pour tous.
L’office de tourisme, mis en valeur par un jardin 
aéré et très accessible, accueillera, dès cet été, 
des visiteurs qui sauront reconnaître la qualité et 
l’efficacité des services proposés.

Les relations entre les habitants de la commune 
sont privilégiées, dans la réalisation d’une aire 
de covoiturage, la réflexion d’un pôle associatif 
dans les locaux de l’Ormelette, l’ouverture d’un 
nouveau site Internet, l’encouragement des acti-
vités sportives et nautiques. 

Une étude sur les besoins en mode de garde des 
enfants de 0 à 3 ans a été menée. Des initiatives 
privées, associées à la commune, vont proposer 
une réponse au besoin exprimé.

Pour les mois à venir, des comités de pilotage, 
travailleront sur une restructuration du restau-
rant scolaire, sur l’aménagement de l’Ormelette 
et l’installation de courts de tennis couverts. Les 
aménagements de voirie continueront, afin de 
restaurer et aménager les axes de notre terri-
toire. Les premières études, concernant l’amé-
nagement des zones d’habitat concerté, à l’est 
et au nord de la commune, vont voir le jour en 

tenant compte également de l’aspect environne-
mental.

Ces réflexions se font, au sein de notre équipe, 
dans le respect des moyens budgétaires, avec la 
maîtrise de l’endettement. La cohésion avec les 
orientations de la Communauté de Communes 
de Pornic est présente à notre esprit, lors de 
toutes nos démarches et entreprises.

Notre enjeu principal reste d’offrir, à chaque plai-
nais un environnement propice à l’épanouisse-
ment et au bien-être de chacun. 

Les élus de la liste VIVRE LA PLAINE

Groupe Vivre La Plaine

Groupe VIVRE LA PLAINE
Michel BAHUAUD, Annie FORTINEAU, René BERTHE, Danièle VINCENT, Daniel BENARD, Séverine MARCHAND, Patrick FEVRE, Isabelle LERAY, Jean-
Pierre GUIHEUX, Caroline GARNIER-RIALLAND, Ollivier LERAY, Maryse MOINEREAU, Ludovic LEGOFF, Catherine DAUVE, Stéphane ANDRE, Meggie 
DIAIS, Benoit PACAUD, Murielle DOYEN, Pierre-Louis GELY, Josette LADEUILLE, Jacky VINET, Valérie ROUILLE

Tout d’abord, merci aux plainais qui nous encou-
ragent dans notre contribution à la vie de la 
commune. Notre groupe reçoit un accueil res-
pectueux de la part de la majorité en place. 

Toutefois, à 5 face à 22, nous sommes conscients 
de l’impact limité de nos prises de position. Nous 
déplorons d’être davantage appelés à valider 
des décisions plutôt qu’à en débattre en amont.

Par ailleurs, nous avons exprimé notre inquié-
tude quant aux conséquences des investisse-

ments pour la médiathèque et pour l’Ormelette 
sur les finances de la commune à moyen terme. 

Nous reconnaissons l’utilité de la médiathèque 
sur un plan culturel et la nécessité d’élargir 
l’offre de locaux aux associations. Toutefois, ces 
deux projets nous semblent disproportionnés au 
regard des besoins sur la commune.

Le financement de ces projets, cumulé à la dimi-
nution des dotations de l’état, aura un impact 
direct sur le coût des services municipaux, sur la 

fiscalité locale et sur la capacité de désendette-
ment de la commune

Nous souhaitons exercer notre mandat au ser-
vice des Plainais(es) et restons donc à votre 
écoute. Vous pouvez nous faire part de vos 
questions ou remarques sur l’adresse mail elus-
uaplpe@sfr.fr. 

Groupe Un Avenir pour La Plaine Ensemble

Groupe UN AVENIR POUR LA PLAINE ENSEMBLE 
Thérèse COUEDEL, Jean GERARD, Vanessa ANDRIET, Nathalie BOISSERPE, Gaëtan LERAY
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animations municipales
JUILLET

Du 27 juin au 31 juillet

Exposition photos sur le thème « Le voyage de 
Oanagogos : du Port de Gravette au Brésil » 
proposée par Alain RAULT à l’Office de Tourisme

Du 4 au 12 juillet

Festi’La Plaine, nombreuses manifestations 
durant cette semaine  
Renseignements Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr 

Samedi 4 et dimanche 5 
« La Plainaise » à l’honneur dans les 
restaurants plainais - à chacun son menu à 
découvrir sur www.tourisme-laplainesurmer.fr

Samedi 4 
Portes ouvertes à la zone conchylicole (visite 
guidée SAS BAUDET, portes ouvertes Mytilijade 
et EARL Charpentier, producteurs de vins et sel du 
Pays de Retz) - Le Marais - 10h/13h - gratuit

Plain’apéro.com - Soirée organisée par la 
Municipalité en partenariat avec les commerçants 
de La Plaine sur Mer
Dégustation de spécialités locales, ambiance 
musicale avec la fanfare brésilienne « Pinheiro Do 
Samba ».
Organisation d’un rallye chez les commerçants. La 
boulangerie « l’Arbre à pain » ouvrira son fournil 
à 19h00 pour découvrir la fabrication du pain. Un 
atelier maquillage sera à la disposition des plus 
jeunes et d’autres surprises vous attendent.
Place Ladmirault - à partir de 18h30. 

Concert avec le groupe Féregas (musique pop-
rock) - 21h - Jardin de l’Ilot de la Poste 

Dimanche 5 
Concours de tir à la corde et autres jeux - 11h/17h - 
Jardin des Lakas - ACALP - 02 40 21 50 12

Vide greniers - 9h/18h - Parking de Port Giraud - 
Escale des Bambins
02 40 21 01 20 ou 06 28 37 54 20

Lundi 6 
Sortie pêche à pied avec l’association des 
pêcheurs à pied de la Côte de Jade - La Tara 
- 14h - Gratuit

Mardi 7 
Rallye équestre et baptême de poney - Terrain des 
cirques
Tarifs : 2€(baptême de poney) - 20€ (rallye 
équestre, repas compris)
Joalland Equitation - 06 75 51 06 64 ou 06 85 42 18 51

Découverte de La Plaine à vélo. Location de vélo 
sur place. Départ de l’Office de Tourisme à 10h - 
Tarif : 14€/location du vélo.
Réservations : Velotyretz 06 58 25 37 15

Concert Let’s Cool (jazz) - 21h - Jardin de l’Office 
de Tourisme 

Mercredi 8 
Animation pour les enfants « jeux en bois » - Jardin 
de l’Office - 10h/12h et 14/18 - Gratuit

Heure du conte pour les 3-5 ans sur le thème : « Mes 
vacances au bord de la mer » suivi d’un petit goûter 
- Médiathèque Joseph Rousse - 16h30 - Gratuit
Inscriptions : Médiathèque Joseph Rousse
02 51 74 81 92

Concert gratuit avec le groupe Alma road (pop/
funk) - 21h  - Jardin de l’Ilot de la Poste 

Jeudi 9 
Sortie nature « les légumes de la mer » avec 
l’association Hirondelle
Départ à l’Office de Tourisme à 16h30 (rendez-
vous à 16h15)
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€ 
Réservations : Office de Tourisme - 02 40 21 52 52

Vendredi 10
Animations nautiques au Cormier :
Balades STUP Paddle Surf et kayak d’environ 
1h (11h, 13h, 15h)
Catamaran (de 11h à 16h) 
Balades en bateau collectif d’environ 1h (11h, 13h, 15h)
Tarif : 5€. 
Réservations : Office de Tourisme - 02 40 21 52 52

Concours de boules  - 14h - Terrain de foot stabilisé, 
boulevard des Nations Unies 
Infos : Amicale des Retraités et sympathisants de 
la Côte de Jade - 06 79 54 20 31

Samedi 11 
Concours de peinture « le centre-bourg » - 9h/17h 
(enregistrement des supports de 9h à 10h à l’Office 
de Tourisme) l’Atelier des Goélands - gratuit
02 40 64 75 97 

Sardinade - Port de Gravette - 18h30 - payant 
APLP - 06 85 89 85 96 

Dimanche 12  
Animation voitures anciennes 
Arrivée à 11h30 au Jardin des Lakas. 14h30 - 
balades au départ de Port Giraud
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Autres animations 
Mardi 7

Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 10h - 7 Zone conchylicole
Tarifs : 3€/personne
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Conférence « Le Chevalier de Ruays, Capitaine et 
armateur plainais (1694-1746) » - 20h30 - Salle 
des Fêtes - Espace Sports et Loisirs - Les Amis du 
Sémaphore de la Pointe Saint Gildas - Gratuit
02 40 21 53 19 

Mercredi 8 

Sortie Nature Pêche à pied « Entre coquillages et 
crustacés » - 15h - Association Hirondelle - Départ 
de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7 € - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr 

Jeudi 9
« Les légumes de la mer » - 16h30 - Association 
Hirondelle - Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€  - Enfants (6 à 17 ans) : 3 €

Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

11 juillet/16 août 

« Le Rendez-vous de l’Art », exposition de 
peintures et sculptures d’artistes professionnels 
- 10h30/12h30 et 15h30/18h30 - Salle du 
restaurant scolaire, 21 rue Pasteur - Gratuit

Samedi 11 

Sardinade - 18h30 - Port de Gravette - Payant
APLP - 06 85 89 85 96

Du 11 au 15
Stage d’Aïkido - 9h/11h30 et 17h/19h - Animé par 
Alain Vivier - 05 49 63 08 51 et vivalun@orange.fr 

Lundi 13
Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette 
Infos et réservations Office de Tourisme : 02 40 
21 52 52 ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Mardi 14

21h30 - Départ du défilé des chars de la Prée
23h - Feu d’artifice et bal populaire par l’orchestre 
Graffiti à la Tara

Mercredi 15

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 15h - 7 Zone conchylicole
Tarifs : 3€/personne 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02  
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Visite ludique « Viens découvrir la moule de 
bouchot ! », visite pour enfants de 4 à 9 ans - 16h30 
- 7 Zone conchylicole 
Tarifs : 2€/enfant (gratuit pour les parents) 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Concert « Les Mercredis aux Lakas » - JUST FOR 
SWING (Swing) - 21h - Jardin des Lakas - Gratuit 
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr (en cas de 
pluie : salle des fêtes) 

Jeudi 16 

2 Sorties Nature Pêche à pied « Entre coquillages 
et crustacés » : 1 groupe adultes et 1 groupe 
spécial enfants Association Hirondelle - 10h30 - 
Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Infos Office de Tourisme - 02 40 21 52 52  
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr
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Spectacle enfants « Les frères Grosmalins » - 
18h30 - Salle des Fêtes - Espace Sports et Loisirs
Gratuit
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr - Réservation 
non nécessaire, dans la limite des places 
disponibles

Vendredi 17
Concert lyrique - 21h - Église de La Plaine sur 
Mer - Aubade en Retz - Office de Tourisme
02 40 21 52 52 ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Bal des pompiers - 21h - Salle des Fêtes - Espace 
Sports et Loisirs
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Préfailles/La 
Plaine sur Mer : 02 40 21 66 25

Les 18 et 19
Marché artisanal et culturel - 10h/18h - Salle des 
Fêtes - Espace Sports et Loisirs 
Connaissances du Pays de Retz - 02 40 64 57 36 
ou gibeve@gmail.com 

Du 18 au 26

Tournoi Open de tennis - 9h/22h - Terrain de tennis
Payant
TROPP - 06 08 78 58 34 ou cv.gresle@orange.fr 

Dimanche 19
Soirée « musique de chambre » dans le cadre des 
« Musicales » de Préfailles
Michel Lethiec : clarinette, Kyril Zlotnikov : 
violoncelle - Hyeri Yoon et Georges Lambert : 
flûtes, Reiko Hozu : piano
Jean-Sébastien Bach : Sonate en sol majeur BWV 
1039 pour deux flûtes et basse continue - Carl 
Maria von Weber : Trio en sol mineur op. 63 pour 
flûte, violoncelle et piano - Max Bruch : 3 Stücke 
op. 83 pour clarinette, violoncelle et piano - 

Johannes Brahms : Trio en la mineur op.114 pour 
clarinette, violoncelle et piano 
21 h - Eglise de La Plaine sur mer - Payant

Vide greniers - 9h/18h - Parking de Port Giraud
Escale des Bambins - 02 51 74 80 73
ou jeanlouispacaud@gmail.com 

Mardi 21

Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette 
Payant 
Infos et réservations Office de Tourisme
02 40 21 52 52 ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr 

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 10h - 7 Zone conchylicole
Tarifs : 3€/personne
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

« Les légumes de la mer » - 14h - Association 
Hirondelle - Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Stage de loisirs créatifs - 9h30/17h - Salle des 
Loisirs, rue de Préfailles - Paus’Créative
Payant
06 81 45 57 47 

Mercredi 22
Visite ludique « Viens découvrir la moule de 
bouchot ! », visite pour enfants de 4 à 9 ans - 16h30 
- 7 Zone Conchylicole
Tarifs : 2€/enfant (gratuit pour les parents)
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 
02 (Visite sur réservation et dans la limite des 
places disponibles)

Concert « Les Mercredis aux Lakas » - THE GROOVING 
CLUB (Funk / Jazz / Soul) - 21h - Jardin des Lakas - 
Gratuit
Infos Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr - (en cas de pluie : 
salle des fêtes)

Jeudi 23 
2 Sorties Nature Pêche à pied « Entre coquillages 
et crustacés » : 1 groupe adultes et 1 groupe 
spécial enfants - 14h30 - Association Hirondelle - 
Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Réservations Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Spectacle enfants « Rendez-vous n’importe où » 
avec l’Atelier du Livre qui Rêve - 18h30 - Salle des 
Fêtes - Espace Sports et Loisirs - Gratuit
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr - Réservation non 
nécessaire, dans la limite des places disponibles
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Samedi 25 

Concours de pétanque - 14h - Terrain de football 
Payant
APEL Ecole Notre Dame - 02 51 74 87 55 
ou 06 62 05 38 85

Dimanche 26

Concert à La Tara - OOZBAND (Fanfare) - 21h 
Gratuit
Infos Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr 

Mardi 28
Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette 
Infos et réservations Office de Tourisme - 02 40 
21 52 52 ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Journée excursion pour les enfants (6/12 ans) - 
10h45/16h45 - Association Hirondelle - Départ de 
l’Office de Tourisme
Tarif : 12€/enfant 
Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourismelaplainesurmer.fr

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 15h - 7 Zone conchylicole 
Tarifs : 3€/personne 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Mercredi 29 

Randonnée pédestre 12km « Terre et mer » - 8h30 
- Départ du Jardin des Lakas
Gratuit 
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52

Visite ludique « Viens découvrir la moule de 
bouchot ! », visite pour enfants de 4 à 9 ans - 16h30 
- 7 Zone conchylicole 
Tarifs : 2€/enfant (gratuit pour les parents) 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 
02 (Visite sur réservation et dans la limite des 
places disponibles)

Concert « Les Mercredis aux Lakas » - LES 
MALENTENDUS (Chansons de sous-sol) - 21h - 
Jardin des Lakas - Gratuit
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 ou www.
tourisme-laplainesurmer.fr - (en cas de pluie : 
salle des fêtes) Photo les Malentendus

Jeudi 30
2 Sorties Nature Pêche à pied « Entre coquillages 
et crustacés » : 1 groupe adultes et 1 groupe 
spécial enfants - 10h Association Hirondelle - 
Départ de l’Office de Tourisme 
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Spectacle enfants « Les voisins font leur cirque » 
avec la Caravane Compagnie - 18h30 - Salle des 
Fêtes - Espace Sports et Loisirs - Gratuit 
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 ou www.
tourisme-laplainesurmer.fr - Réservation non 
nécessaire, dans la limite des places disponibles 
Photo les voisins font leur cirque

AOÛT

11 juillet/16 août :

« Le Rendez-vous de l’Art », exposition de 
peintures et sculptures d’artistes professionnels 
- 10h30/12h30 et 15h30/18h30 - Salle du 
restaurant scolaire, 21 rue Pasteur

Du 1er au 28
Exposition photos sur le thème « La presqu’île 
guérandaise dans tous ses états » proposée par 
Thierry WEBER à l’Office de Tourisme 
02 40 21 52 52 - www.tourisme-laplainesurmer.fr

Dimanche 2
Journée de sensibilisation à la préservation 
des ressources - Port Giraud - Association des 
pêcheurs à pied de la Côte de Jade 
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52

Mardi 4
Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette
Infos et réservations Office de Tourisme :
02 40 21 52 52 
ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 10h - 7 Zone conchylicole
Tarifs : 3€/personne
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Mercredi 5
Visite ludique « Viens découvrir la moule de 
bouchot ! », visite pour enfants de 4 à 9 ans - 16h30 
- 7 Zone conchylicole
Tarifs : 2€/enfant (gratuit pour les parents)
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Concert « Les Mercredis aux Lakas » - THE BIG 
SHOT (Rock blues) - 21h - Jardin des Lakas 
Gratuit 
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourismelaplainesurmer.fr - (en cas de 
pluie : salle des fêtes)
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Jeudi 6
2 Sorties Nature Pêche à pied « Entre coquillages 
et crustacés » : 1 groupe adultes et 1 groupe 
spécial enfants - 14h30 - Association Hirondelle - 
Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Infos Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Spectacle enfants « Chansons tombées de la 
lune » par Le studio fantôme - 18h30 - Salle des 
Fêtes - Espace Sports et Loisirs 
Gratuit
Office de Tourisme : 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr 
Réservation non nécessaire, dans la limite des 
places disponibles

Les 6 et 7

Stage d’aquarelle - 9h30/12h30 et 14h/17h - Salle 
de ping-pong - Espace Sports et Loisirs - Atelier 
des Goélands - Matériel fourni 
02 40 21 07 26 ou atelierdesgoelands@gmail.com

Vendredi 7 

Loto - 19h30 - Salle des Fêtes - Espace Sports et 
Loisirs - Comité de Jumelage 
06 19 70 33 25 

Vide greniers - 8h/18h - Terrain des cirques - 
Connaissances du Pays de Retz - 02 40 64 57 36 
ou gibeve@gmail.com

Fête de la Moule - 18h - Port Giraud - Le Réveil 
Plainais, batterie, fanfare et majorette 
lereveilplainais44@orange.fr 

Dimanche 9
Initiation à la Country - 20h - Port Giraud - 
Association Country en Retz 
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52

Concert de country - 21h - Port Giraud - SABRINA 
AND COUNTRY FEVER BAND (Country) - Gratuit 
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52

Lundi 10 
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Un lundi de brocante, brocante de professionnels - 
9h/19h - Jardin des Lakas - Gratuit 
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Mardi 11
Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette 
Infos et réservations Office de Tourisme - 02 40 
21 52 52 ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Journée excursion pour les enfants (6/12 ans) - 
10h45/16h45 - Association Hirondelle - Départ de 
l’Office de Tourisme
Tarif : 12€/enfant
Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourismelaplainesurmer.fr

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 15h - 7 Zone conchylicole 
Tarifs : 3€personne
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 
02 (Visite sur réservation et dans la limite des 
places disponibles)

Stage de loisirs créatifs - 9h30/17h - Salle des 
Loisirs, rue de Préfailles - Paus’Créative - Payant 
Infos au 06 81 45 57 47

Animation Tri sélectif - 14h-17h - Plage du Cormier 
Service environnement de la Commauté de 
Communes de Pornic

Mercredi 12

Randonnée pédestre 12km « Terre et mer » - 8h30 
- Départ du Jardin des Lakas - Gratuit 
Infos et inscriptions à l’Office de Tourisme 
02 40 21 52 52 

« Les légumes de la mer » - 10h - Association 
Hirondelle - Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Visite ludique « Viens découvrir la moule de 
bouchot ! », visite pour enfants de 4 à 9 ans - 16h30 
- 7 Zone conchylicole
Tarifs : 2€/enfant (gratuit pour les parents) 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)
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Concert « Les Mercredis aux Lakas » - LE 
SYNDROME DU CHAT (Chanson française) - 21h - 
Jardin des Lakas - Gratuit
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr - (en cas de 
pluie : salle des fêtes) 

Jeudi 13

Spectacle enfants « Carré comme un ballon » 
par la compagnie Radio cirque - 18h30 - Salle des 
Fêtes - Espace Sports et Loisirs - Gratuit
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr - Réservation 
non nécessaire, dans la limite des places disponibles

Vendredi 14 

2 Sorties Nature Pêche à pied « Entre coquillages 
et crustacés » : 1 groupe adultes et 1 groupe 
spécial enfants - 10h30 - Association Hirondelle - 
Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€

Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Sardinade - 18h30 - Port de Gravette - Payant 
APLP : 06 85 89 85 96

Loto - 19h30 - Salle des fêtes - Espace Sports et 
Loisirs 
APEL Ecole Notre Dame - 02 51 74 87 55 
ou 06 62 05 38 85

Concert lyrique - 21h - Église de La Plaine sur 
Mer  - Aubade en Retz
Infos Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Mardi 18
Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 9h30 - 7 Zone conchylicole
Tarifs : 3€/personne
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 
02 (Visite sur réservation et dans la limite des 
places disponibles)

Mercredi 19

Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette
Infos et réservations Office de Tourisme : 
02 40 21 52 52 
ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Visite ludique « Viens découvrir la moule de 
bouchot ! », visite pour enfants de 4 à 9 ans - 16h30 
- 7 Zone conchylicole
Tarifs : 2€/enfant (gratuit pour les parents) 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)

Concert « Les Mercredis aux Lakas » - DUO 
ARNAUD FRADIN (Blues / Folk) - 21h - Jardin des 
Lakas - Gratuit
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 ou www.
tourisme-laplainesurmer.fr - (en cas de pluie : 
salle des fêtes)

Jeudi 20
2 Sorties Nature Pêche à pied « Entre coquillages 
et crustacés » : 1 groupe adultes et 1 groupe 
spécial enfants - 13h30 - Association Hirondelle - 
Départ de l’Office de Tourisme
Tarifs : 7€ - Enfants (6 à 17 ans) : 3€ 
Réservations Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Spectacle enfants « Félix et Croquette à la mer » 
par la compagnie des Marionnettes d’Armor - 
18h30 - Salle des Fêtes - Espace Sports et Loisirs
Gratuit
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr - Réservation 
non nécessaire, dans la limite des places 
disponibles

Samedi 22 

GOSPEL FIVE - Soirée Gospel - 21h - Église de la 
Plaine sur Mer
Gratuit
Office de Tourisme - 02 40 21 52 52 
ou www.tourisme-laplainesurmer.fr

Mardi 25
Balade en kayak - 9h - Départ du Port de Gravette
Infos et réservations Office de Tourisme - 02 40 
21 52 52 ou contact@tourisme-laplainesurmer.fr

Visite découverte de la mytiliculture, à partir de 
10 ans - 10h - 7 Zone conchylicole
Tarifs : 3€/personne 
Infos et réservations SAS Baudet - 02 40 21 51 02 
(Visite sur réservation et dans la limite des places 
disponibles)
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Ça bouge à l’école René Cerclé

Association des Parents d’Élèves

Beaucoup de projets encore cette année à 
l’Ecole René Cerclé pour toutes les classes de la 
maternelle au CM2.

Pour faire suite à leur travail autour des escar-
gots, les élèves de maternelle sont allés au Croi-
sic visiter l’espace Escargots. 

Les CP/CE1 vont participer avec les CE1/CE2 
à un cycle autour du cheval en partenariat avec 
les Ecuries de Joalland. Tous ont hâte !

Les CE1/CE2, quant à eux, travaillent depuis 
plusieurs mois avec Lauriane, notre interve-
nante Musique et Danse. Une représentation 
finale est prévue en juin !

Les CE2/CM1 participent au Prix Lire ici et là 
en collaboration avec la bibliothèque munici-
pale. Ils attendant avec impatience l’ouverture 
de la nouvelle médiathèque ! 

Les CM1/CM2 ont écrit une comédie musicale 
et s’entrainent pour proposer un spectacle le 22 
juin à la Salle des Fêtes.

N’oublions pas les séances piscine dès la Grande 
Section, l’activité vélo, les séances voile,…

Une année riche en découvertes !

Contacts : école maternelle 02 40 21 00 75 
école primaire 02 40 21 53 86

Le 6 février 2015, l’APE de l’école René Cerclé a 
organisé une vente de crêpes au sein de l’école. 
Plusieurs parents ont confectionné des crêpes, 
la vente s’est faite dans un esprit de convivia-
lité et dans la bonne humeur. Certains enfants 
étaient déguisés à cette occasion.

Afin de permettre les échanges et la rencontre 
des différents parents, avant les vacances 
d’avril, nous avons offert un gouter aux en-
fants, aux parents, à l’équipe pédagogique et 
à l’équipe de l’accueil périscolaire. Ce fut un 
moment agréable et apprécié par tous.

L’APE a pu contribuer financièrement au pro-
jet équitation pour les classes de CP et CE1 et 

subventionne une sortie sur Nantes pour ces 
classes.

Grace à l’argent récolté au cours des différentes 
actions, nous pouvons subventionner une partie 
de la sortie au parc zoologique Planète Sauvage 
pour tous les enfants de l’école maternelle au 
mois de juin

Le samedi 27 juin, l’APE organise une fête de 
l’école avec spectacle de magie, tour de poneys 
et jeux divers. A l’issue de cette journée, un 
tirage au sort de la tombola aura lieu.

Contact : Véronique RAY 06 32 29 81 15 
Benoit BOULLET 06 88 45 03 19

associations
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associations
École privée Notre-Dame APEL
Cette année, 188 élèves sont accueillis sur les deux sites : école maternelle 
(trois classes : Petite Section, Moyenne Section et Grande section) et école élé-
mentaire (cinq classes : CP, CE1, CE2, CM1 et CM2). La semaine des élèves 
se déroule sur quatre jours : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 16h30.

Pour la troisième année, les élèves de l’école Notre Dame ont bénéficié d’une 
mise en lumière sur certains objectifs prioritaires. 

L’équipe enseignante poursuit le projet pédagogique mis en place: 

•  l’amélioration des connaissances orthographiques finalisée par un concours 
avec remise de prix 

•  la maîtrise de l’outil informatique avec l’acquisition progressive du Brevet de 
la Petite Section au CM2

•  l’éveil au désir d’apprendre, avec des projets concrets pour développer la 
cohésion de groupe, l’implication de chacun : création d’un jardin d’école, 
défis mathématiques, formation d’une chorale…

Nous apportons également une grande importance au lien école/famille en 
ponctuant notamment l’année scolaire de temps de convivialité : petit déjeuner 
des familles, carnaval des enfants, fête de fin d’année...

Ce lien est renforcé par des propositions, en Conseil d’Établissement, de temps 
d’échanges entre tous les membres de la communauté éducative.

A tous ces projets, s’ajoutent l’apprentissage de l’anglais de la PS au CM2, les 
activités nautiques, les partenariats avec la bibliothèque municipale et l’organi-
sation chaque année d’une journée sportive: RUGBY, en ce qui concerne cette 
année !

Merci aux associations OGEC et APEL, aux familles, aux élèves et à l’équipe 
éducative pour leur contribution à la réussite de cette année scolaire.

Rendez-vous au mois de septembre !

N’hésitez pas à prendre contact pour de plus amples renseignements auprès 
de Mme Roland. Les inscriptions pour la rentrée 2016 débutent au mois de 
décembre 2015, une Porte Ouverte sera programmée à cette période.

Contact : Tiphaine ROLAND 02 40 21 03 69

L’ APEL est l’Association de Parents d’élèves de l’Enseignement Libre, sous 
l’égide de la loi 1901 donc composée de bénévoles. Elle a un rôle d’accueil, 
d’information, de conseil, d’animation et représente les parents d’élèves, en 
relation avec la directrice, les enseignantes et l’OGEC.

L’Apel Notre Dame s’implique dans la vie de l’établissement scolaire : festivités, 
aide aux sorties, projets éducatifs, Elle participe à la gestion avec l’OGEC, aide 
aux travaux...

Le nombre de parents adhérents a encore augmenté, ce qui est encourageant 
pour notre équipe, où règne bonne entente, bonne humeur, rigolade et entraide. 

Notre association vit une année pleine d’actions. Certaines nous permettent 
de récolter des fonds pour améliorer les conditions de travail des élèves et des 
enseignantes. Puis, d’autres ont pour but de renforcer le lien entre les différents 
acteurs de l’école (les enfants, les enseignantes et les familles). 

Les bénéfices dégagés ont permis de financer, entre autres, la classe décou-
verte des élèves de CM1 et CM2, les peintures du préau de l’école primaire et 
divers achats.

Nous remercions les membres de l’association pour leur disponibilité et leur 
motivation, les parents d’élèves pour leur soutien et leurs messages de sympa-
thie et les enseignantes pour tout ce qu’elles mettent en place pour les élèves.

Pour la fin de cette année scolaire nous organisons de nouvelles manifestations 
telles que : 
• La fête de l’école le 28 Juin 2015 à l’école primaire 
• La tenue d’un bar lors d’un concert au Jardin des Lakas le 22 Juillet 2015 
• Un concours de Pétanque le 25 Juillet 2015 au terrain des Cirques
•  Un loto le 14 Août 2015 à la salle des Fêtes - Espace Sports et Loisirs
afin d’honorer notre rôle et nos missions.

Si votre enfant est scolarisé à l’école Notre Dame, que vous désiriez faire par-
tie de notre équipe sans cesse grandissante (18 membres pour cette année), 
n’hésitez pas à nous rejoindre !

Contact : Mickaël JOLY 06 62 05 38 85
apelnotredame44770@gmail.com 
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Le carnaval est organisé tous les ans : 
cette année, le thème était « Une couleur 
par classe »).

Les CE1 et CE2 ont participé à une chasse 
aux trésors avec les résidents de La mai-
son de Mindin.

Les CM1 et CM2 ont participé à une classe 
découverte nature avec option poney à 
Campbon . 
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Le comité de jumelage
Cette 12ème année a été aussi riche en événements 
que les précédentes.
Le bureau est resté à l’identique, et le conseil 
d’administration composé de 18 membres, s’est 
réuni 10 fois. Chacun a pu s’exprimer et apporter 
ses compétences pour l’organisation de nos évé-
nements. 

Nous remercions les bénévoles, les hébergeurs, 
les commerçants/artisans, la municipalité et les 
employés communaux, pour les aides apportées et 
qui assurent la réussite de nos animations. 

Les activités 2014
Deux grandes manifestations permettent aux 
bénévoles de nos deux communes de s’unir pour 
réussir ces temps forts de l’année. 

La fête de la moule à Champs sur Tarentaine 
Marchal, le 6 Septembre 2014.
Un temps magnifique, une organisation impec-
cable et une ambiance très sympathique ont 
permis à 1000 Cantalous de déguster les moules 
plainaises et les spécialités auvergnates.
Nous étions une trentaine de bénévoles Plainais 
partis en car, logés chez l’habitant.
Les membres du Réveil Plainais étaient venus en 
nombre, égayer le séjour. 
Nous y retournerons le 5 septembre 2015, toujours 
en car. Les personnes intéressées peuvent déjà 
nous contacter 

La soirée auvergnate à La Plaine sur Mer , le 1er 

Novembre 2014.
Malgré la date, le beau temps était avec nous, froid 
mais sans pluie. 
Beaucoup de bénévoles étaient là, pour servir les 
300 personnes venues à cette soirée. 
Pounti, aligot-saucisse et fromages du Cantal 
étaient au menu. 
La soirée dansante animée par un nouvel orchestre 
a été appréciée.
Quelques détails sont à améliorer, mais globale-
ment nous sommes satisfaits. 
Nous avons été aidés par une trentaine de Champ-
sois venus avec leurs musiciens.
Les Champsois connaissent bien leurs spécialités 
et nous les remercions pour leur aide.
Notez sur votre agenda que cette année la date 
retenue est le 24 Octobre.

Les autres activités 2014
Nous avons débuté l’année par un après midi ré-
créatif, en février, avec Joseph COUGNASSE.
Au cours du week end de Pâques, La Plaine sur 
Scène s’est déplacée à Champs pour la dernière 
représentation de la pièce « Le train sifflera ». 
En mai et juin, nos écoles primaires ont réalisé 
des échanges : classe verte pour les uns et classe 
de mer pour les autres. Environ 30 Plainais et 30 
Champsois ont pu découvrir l’océan ou la mon-
tagne. 
En août, s’est déroulée notre soirée loto. Les vacan-
ciers sont venus nombreux. 
Françoise et Henri pour le Club de Lecture se sont 
rendus, en août, à Champs pour la Fête du Livre.
En septembre, nous avons participé au Forum des 
Associations. Quelques adhésions, appréciables, 
ont été recueillies. Comme d’habitude, nous com-
plétons le vin d’honneur offert par la municipalité 
avec de l’Avéze, apéritif du Cantal.
 
En décembre, Gilbert, Mimi et Jean-Pierre, ont 
transporté les huîtres, la soupe de poisson et les 
vins de notre région, pour nos amis cantalous. La 
vente a eu lieu le dimanche par -4° sous un soleil 
radieux, dans une ambiance familiale. Plus de 300 

huîtres ont été dégustées sur place. Ils ont ramené 
dans leurs bagages des fromages auvergnats et 
du miel, très attendus par les Plainais.

Les activités 2015
L’année a très bien commencé avec un nouvel 
après-midi récréatif, animé par Chris et Serge. 
420 personnes ont pu se détendre, en écoutant les 
« Vacances de COUGNASSE » et de sa famille au 
Cormier, à l’occasion de ses 39 années de mariage.
En avril, en duo, YOYO et FRANZOISE sont venues, 
sur la scène de la salle des Fêtes, interpréter à leur 
façon coquine, des chansons connues. 

Animations à venir 
•  Le vendredi 7 août - Loto à la salle des Fêtes - 

Espace Sports et Loisirs. 
• Le 5 septembre - Forum des Associations. 
•  Le 5 septembre, une délégation se rendra à la 

Fête de la Moule à Champs sur Tarentaine Mar-
chal.

•  Le 24 Octobre - 5ème soirée auvergnate à La 
Plaine. 

Vous pouvez rejoindre notre équipe. Nous recher-
chons toujours des familles pour accueillir nos 
amis Champsois. 
Vous pouvez consulter notre site internet :
www.jumelage-laplainesurmer.fr où vous 
trouverez d’autres informations et notre album 
photos.

Contact : Vanina LEROUX 06 19 70 33 25
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Viêt Vo Dao
Le 1er mars 2015, le club de Viêt Vo Dao de la Plaine sur Mer a participé à une 
compétition de Vovinam Viêt Vo Dao  à Précigné en Mayenne.
Quatre compétiteurs du club y ont participé : Enzo Bertho, Maël Monnier, Jean 
Bartheye (1ère compétition) et Nathan Pinson (1ère compétition).
Résultats :
Song Luyen (technique à deux) : 
•  Enzo et Maël terminent à la 3ème place.
Combat : Enzo termine à la 3ème place. 

Notre club était également présent à la compétition école Thien Long 
Duong qui s’est déroulée le 12 mai 2015, à Pont Péan, en Ile et Vilaine, avec 
70 participants.
Cinq compétiteurs y ont participé : Romane Andrée, Enzo Marchal, Tressy Com-
beau, Johan Rousseau, Lucas Le Derout. 

Résultats :
Combat :
•  Romane André termine à la 1ère place en combat de sa catégorie. 
•  Tressy Combeau termine à la 2ème place en combat de sa catégorie.
•  Lucas Le Derout termine à la 2ème place en combat de sa catégorie.
•  Johan Rousseau termine à la 3ème place en combat de sa catégorie.
•  Enzo Marchal termine à la 3ème place en combat de sa catégorie. 

Quyen à main nue (techniques une personne) :
•  Enzo Marchal termine à la 1ère place en quyen à main nue de sa catégorie.
•  Romane André termine à la 3ème place en quyen à main nue.

Song luyen main nue technique à deux personnes :
•  Tressy Combeau et Romane André terminent à la 3ème place toutes catégories. 

44 - BULLETIN MUNICIPAL 2015

L’escale des bambins
Assistante Maternelle, je fais partie de l’associa-
tion «  Escale des Bambins » depuis maintenant 
3 ans.
Nous sommes une dizaine d’adhérentes motivées 
et dynamiques.
Je suis ravie d’avoir fait la connaissance de 
cette association qui nous permet de partager, 
ensemble, nos compétences et notre savoir faire 
auprès des enfants que nous accueillons.
Nous nous retrouvons tous les lundis, pour des 
ateliers motricité, avec nos petits loups. Trampo-

lines, cerceaux, piscine à balles, ballons sont à 
leur disposition et nous leur proposons des petits 
parcours.
C’est une grande joie de voir ces enfants heureux 
de jouer librement en sautant, grimpant avec leurs 
petits camarades. Les jeudis c’est atelier «brico-
lage».  Entre collègues, nous décidons d’un thème 
à partir duquel nous les accompagnons dans leurs 
petites créations.
Quelle joie dans leur regard, quelle fierté au mo-
ment de les offrir à leurs parents.

Bravo aux assistantes maternelles pour le temps 
qu’elles donnent en organisant des manifestations 
(vide greniers, loto), afin de récupérer de l’argent 
pour offrir des sorties et un spectacle de Noël 
chaque année : chaque enfant accueilli reçoit un 
cadeau. 
Alors faites comme moi, venez découvrir cette belle 
association…

Monia

L’Amicale des retraités a fêté ses 40 ans.
Elle a été créée en 1975, sous le nom AMICALE des 
ANCIENS et RETRAITES de LA PLAINE SUR MER.
Le bureau fondateur était constitué de : 

Fernand BELVA, Président, 
Simone BERTET, Vice-
Présidente, Ernest COU-
RONNE, Secrétaire, Denise 
GOTTHARD Secrétaire ad-
jointe, Gustave RICHEUX, 
Trésorier et Joseph GAN-
TIER Trésorier Adjoint.

Cette année là : Le président de la République 
est Valéry GISCARD d’ESTAING. Bernard THEVE-
NET remporte le tour de France. En football, l’AS 
SAINT ETIENNE gagne le championnat et la coupe 
de France et Jeanne CALMENT fête ses 100 ans. 
LA PLAINE SUR MER compte 1797 habitants et 
Emmanuel HOUSSAY en est le maire.
L’association a connu plusieurs présidences :
- En 1976 et 1977 : Gustave RICHEUX
- De 1978 à 1989 : Ernest COURONNE 
-  De 1990 à 2004 : Pierre CABRET accompagné 

de 2 Vice-Présidents : Georges LERIN (dit Jojo) et 
Jean DOGUET 

Au cours de cette période, le 24 octobre 2003, elle 
devient : AMICALE des RETRAITES et SYMPATHI-
SANTS de la CÔTE de JADE 
- En 2005 : Jeanne MAURY 
- Depuis 2006 : Jean Claude HERVY
Evelyne et Jean Claude HERVY sont arrivés sur la 
commune en octobre 2003 et ont posé leurs valises 
boulevard de la Tara. Ils adhérent aussitôt à l’asso-
ciation. Après un an de vice-présidence, le 26 janvier 
2006, Jean Claude se retrouve à la tête d’une bande 
d’amis. Cette dernière s’est considérablement élargie 
depuis, puisqu’ils sont aujourd’hui 350 !
Un logo est alors créé (petit bateau bleu et jaune). Le 
bleu représente le bord de mer et le jaune le soleil qui 
brille tout au long de l’année à LA PLAINE SUR MER. 
De nombreux concours de cartes, de pétanque, de 
billard ainsi que des repas dansants, des sorties à la 
journée et de nombreux voyages sont organisés. 
2006 : le carnaval de Nice et la fête des citrons à 
Menton.
2007 : la Belgique / Hollande et le Maroc.
2008 : l’Auvergne, avec un arrêt à Champs sur 
Tarentaine/Marchal, notre commune jumelle, où 
nous avons rejoint le Réveil Plainais. Mais aussi 
Prague et la Bohème du sud.

2009 : Le Pérou avec le Lac Titicaca et le Machu 
Picchu. Le nord chez les Chtis avec Bruges en Bel-
gique et une journée à Londres. Chypre.
2010 : Le Canada et l’Andorre.
2011 : L’Andalousie, les lacs Italiens, Venise, et une 
croisière sur la Volga entre Saint-Pétersbourg et 
Moscou.
2012 : L’Autriche et le Tyrol ainsi que l’Irlande.
2013 : Croisière sur le Danube entre sa source en 
Allemagne et son delta en Roumanie.
2014 : Madère.
En 2015, l’année a débuté par le carnaval de Nice 
et la fête des citrons à Menton. Le jeudi 17 sep-
tembre un déjeuner croisière sur la Vilaine avec 
visite de la Presqu’île de Rhuys est programmé. Du 
14 au 28 octobre les adhérents partiront pour un 
grand voyage en CHINE. Le jeudi 19 novembre sera 
une journée de visites : le matin les chantiers STX 
Europe et l’après midi AIRBUS.

Contact :
Jean Claude HERVY
06 79 54 20 31

Amicale des retraités et sympathisants de la Côte de Jade

Contact : Laetitia PACAUD 02 51 74 87 21

Contact : Bruno VITET 06 29 53 00 50
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Yoga harmonie
Côte de Jade
Le yoga permet à l’être humain de découvrir toutes 
ses possibilités et de savoir les utiliser pour assu-
mer avec lucidité et courage ses responsabilités 
familiales et professionnelles. Sa pratique régulière 
favorise une respiration plus profonde, une bonne 
circulation sanguine, une amélioration de l’action 
énergétique au niveau de chacun des organes. Sa 
pratique est adaptée à chacun selon ses possibi-
lités du moment et ses limites. En respectant les 
étapes, ses capacités augmentent progressive-
ment et les fonctions vitales se rééquilibrent.
L’association, créée en 2001, compte plus d’une 
centaine d’adhérents qui suivent des cours à : 
Saint Brévin, Préfailles, Saint-Michel-Chef-Chef et 

La Plaine-Sur-Mer (le mardi de 10 h à 11 h 15 et 
de 19h 00 à 20 h 15 à la salle du « Réveil plainais) . 
Ces cours de 12 élèves maximum sont ouverts à 
tous, un certificat médical étant exigé. Hors va-
cances scolaires, le cours de matinée est assuré 
par Catherine Désiré, (tél : 02 40 39 29 25) et celui 
de soirée par Maria Govindin-Ramassamy (02 40 
21 03 97). Ces deux professeurs sont diplômées de 
l’Institut International de Yoga de Babacar Khane.
En complément, Catherine Désiré dispense à Saint-
Brévin, une fois par mois, un cours de relaxation 
profonde et de visualisation « Yoga Nidra ». 
L’association organisera deux séminaires animés 
par des enseignants renommés, l’un en novembre 

2015, l’autre en février 2016 avec Babacar KHANE, 
Directeur de l’Institut International de Yoga.
L’association sera présente au forum des associa-
tions. Les cours à La Plaine reprendront le mardi 
22 septembre 2015. 

Contact : www.yogaharmonie44.org 
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Joalland équitation
(anciennement Écurie de Joalland)

Vous souhaitez découvrir ou redécou-
vrir la passion du cheval, Christophe, 
Julie et leur équipe de bénévoles 
ont le plaisir de vous accueillir toute 
l’année dans une ambiance familiale 
et conviviale. 

Enfants, adultes, débutants ou 
confirmés nous vous proposons une 
multitude d’activités : 
• Balade en main à partir de 16 mois
•  Cours Baby Poney à partir de 4 

ans 
• Cours classique à partir de 7 ans
•  Stage d’initiationou de perfection-

nement
•  Promenade en campagne et sur 

la plage 
• Accueil de groupe 

Nous accueillons également vos che-
vaux en pension, nous effectuons les 
débourrages et valorisons les jeunes 
chevaux. 

Caramel, Réglisse, Roméo et tous leurs amis chevaux et poneys, vous at-
tendent : chemin des Perdrix, Route de la Prée, face au camping de la Renau-
dière. A bientôt ! 

Contact : Julie & Christophe DUBOIS 06 85 42 18 51 ou 06 75 51 06 64
ecuriedejoalland@orange.fr - www.joallandequitation.ffe.com
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Totalement indépendante du centre équestre de la Plaine, l’association 
équestre « Ker Joalland » a pris ses quartiers depuis 4 ans sur le site de l’éle-
vage « Ker Joalland ». 

Cette association est depuis toujours affiliée à la Fédération Française d’équi-
tation et son objectif premier est, de par sa situation privilégiée à quelques 
minutes de la plage et au centre d’un réseau de chemins, d’organiser toute 
l’année des randonnées à la demande des propriétaires de chevaux. 

Partenaire du comité départemental de tourisme équestre de Loire Atlantique, 
nous pouvons délivrer aux cavaliers indépendants les licences FFE et cela sans 
payer de cotisation préalable à un club.

L’association équestre « Ker Joalland » 
s’est aussi fixée pour mission d’assurer 
l’entretien et une retraite paisible pour les 
chevaux âgés. C’est pourquoi elle propose 
aussi des pensions aux prés à nos vieux 
compagnons. 

« Alors si votre conception d’une 
relation plaisir avec le cheval rejoint 
la nôtre, appelez-nous. »

Contact : Association KER JOALLAND
Marie-Françoise BOUTET
Domaine des Pesquies
1 rue de la Croix cholet - 44770 La Plaine sur Mer - 06 45 60 48 55
mail : kerjoalland@orange.fr
Site : www.ecuries-de-joalland.ffe.com

Association équestre
« Ker Joalland »
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Océane
Football Club

CAPP

L’OCEANE FOOTBALL CLUB est née 
suite à la fusion en 1995 des Clubs 
FCMT St Michel Chef Chef et ESPPS La 
Plaine-Préfailles.
L’école de football (U6 à U13) est labelli-
sée FFF Bronze, elle a obtenu, en 2013, 
le challenge de l’arbitrage.
Mai 2014 accession des U15 au plus 
haut niveau départemental (DSD). 
Nous proposons des stages de football 
pour tous les jeunes de 9 à 13 ans, 
licenciés ou non, encadrés par notre 
éducateur-entraîneur Pascal TERRIEN 
pendant les vacances scolaires.
Nous organisons un tournoi annuel U11 
et U13 le 1er Mai au Stade de la Viaude-

rie à Saint Michel Chef Chef et au Stade Municipal de La Plaine sur Mer.
Nous organisons aussi deux fêtes de la Moule, les 11 Juillet et 15 Août 2015 
Place du Marché à Tharon Plage.
Nous accueillons également dirigeants et accompagnateurs pour 
toutes nos équipes, ainsi que des joueurs (garçons et filles) dans 
toutes les catégories nés avant 2011.

Contacts :
Joël RONDINEAU 06 60 71 89 53 - joel.rondineau@free.fr 
Chantal LABARRE 06 32 82 22 58 - labarre.chantal@wanadoo.fr 
Adresse Mail : oceanefc.44@free.fr
site Internet : http://oceanefc44.footeo.com

Le CAPP foot : entendez le Comité 
Associatif la Plaine Préfailles est une 
association loi 1901 qui a vu le jour en 
2004. 
Crée à l’origine par un groupe d’amis 
passionnés du ballon rond, dans le but 
de promouvoir la pratique du football, 
le CAPP organise également de nom-
breux évènements, comme la course 
à pied « les foulées préfaillaises » 
qui aura lieu cette année le dimanche 
26 juillet 2015 (inscriptions et rensei-
gnement auprès d’Alexandra Nicolle 06 08 14 16), des concours de Belote 
(novembre et février)…
Notre passion première restant le football, nous vous invitons à découvrir notre 
club où l’alliance sport et convivialité sont les maîtres mots, pour passer de très 
bons moments.
Avec nous le plaisir passe avant la compétition, pour chacun et en fonction de 
son investissement. Si ces valeurs sont les vôtres, n’hésitez pas à venir taper 
la balle avec nous !
A l’issue du championnat 2014-2015 l’équipe sénior, évoluant en 4ème division 
de district de football de Loire Atlantique, est auréolée d’une montée vers 
la division supérieure !
Conséquemment, le club souhaite se renforcer, si vous êtes intéressé vous 
pouvez prendre contact auprès de : 
Steven AVERTY : 06 37 44 75 66 (président) ;
Le club dispose également d’équipes de jeunes, avec l’arrivée de nouveaux 
éducateurs au club, en renfort de l’équipe actuelle. Ils sont disponibles et prêts 
à s’investir pour s’occuper les footballeurs en herbe, pour la saison prochaine 
(2015/2016). 
Alors si tu aimes le foot, si tu souhaites le pratiquer, rejoins-nous !

Contacts : Laurent LUBERT (responsable foot animation) 06 78 88 38 20

Tropp
Tennis Raquette d’Or Plaine/Préfailles

Une saison d’hiver en demi-teinte.
Deux équipes étaient engagées en championnat d’hiver seniors hommes, les 
résultats sont moyens. Elles se maintiennent en milieu de tableau, en divisions 
départementales 1 et 2.
Une autre équipe était engagée, en partenariat avec St Michel Chef Chef.
 3 équipes jeunes ont évolué également en championnat d’ hiver, en 17/18 ans.
Deux initiateurs compétents et dévoués encadrent l’école de tennis et les courts 
adultes :
- Eric Leroux, le samedi.
- Gilbert Picquenard, le mercredi.
Le nombre de licenciés reste assez stable, autour de 70, soit environ 62% de 
jeunes et 38% d’adultes. 
Je tiens à remercier et féliciter tous les joueurs qui participent aux champion-
nats par équipes, le dimanche ou dans la semaine, Ils passent toute la journée, 
dans la salle des sports, pour jouer leur match de tennis; une journée de cham-
pionnat commence à 9 heures pour se terminer parfois vers 18 heures le soir.

Notre tournoi open aura lieu du 18 au 26 juillet 2015, avec pour juge arbitre 
M. Daniel Legallou. Inscription au tél : 0616433642. Le nombre d’inscriptions 
progresse, environ 120. Les joueurs et joueuses viennent de toutes les régions 
de France, un bon moyen de faire connaître la région.
Les finales du tournoi interne, avec la finale du double mixte, ont eu lieu le sa-
medi 30 mai dans l’après-midi. En soirée, une animation a réuni les adhérents.
Bonne saison d’été à tous les membres du club de tennis

Contact : Roger PROVOST 06 11 58 73 69
info@tropp.fr - www.tropp.fr
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Magic forme
en Pays de Retz 
L’association propose différentes disciplines, aussi sportives que conviviales, 
comme du Kidi Sport, Zumba Kids, New Style et Hip Hop pour les jeunes. Pour les 
adultes Magic Forme offre des cours de Gym douce, Stretching, Tai, Renforcement 
musculaire, Body altère, Zumba Fitness, Sentao et Step.

Depuis cette année, elle vous propose, également, 4h de marche nordique (2h le 
lundi et 2h le vendredi). La marche nordique est une autre conception de la marche, 
plus dynamique.

Le principe est simple : il s’agit d’accentuer le mouvement naturel des bras pendant 
la marche et de propulser le corps vers l’avant, à l’aide de deux bâtons qui per-
mettent d’aller plus vite et de marcher plus longtemps. L’ensemble du corps entre 
en action et la dépense d’énergie est accrue.

Pour les séniors nous donnons des cours de Gym équilibre le mercredi, à Préfailles 
et à Saint Père en Retz. 

Pour l’année 2015-2016, Magic forme ouvre des cours à Trignac et offre une nou-
velle activité aux adhérents : Aquafitness et Aquadance. 

La première séance est gratuite. 

Les séances de l’association se déroulent dans diverses communes en premier 
lieu La Plaine sur Mer mais aussi à Préfailles, Saint Père en Retz, Saint Michel Chef 
Chef, Chauvé et Frossay. Les inscriptions se font sur place, tout au long de l’année.

Contact : MAGIC FORME PAYS DE RETZ 06 36 87 84 07 - 06 31 51 64 49

APLP
Association des Plaisanciers
de La Plaine sur Mer

Les Randonneurs
Préfailles - La Plaine-sur-Mer

Comme chaque année, l’Association des plaisanciers organise deux sardi-
nades : le samedi 11 juillet et le vendredi 14 août. Elles rencontrent, chaque 
année, un franc succès et rassemblent sur le port de Gravette plaisanciers, 
touristes et plainais.
Au-delà de ces deux évènements estivaux, plusieurs animations sont organi-
sées :
• Fin juin, un atelier sécurité avec la participation active de la SNSM. 
• Les samedis 18 juillet et 8 août un apéritif sera offert sur le port de Gravette.
L’APLP est présente dans les assemblées et réunions locales : conseil por-
tuaire, comité de pilotage du port de Gravette etc… 
Adhérer à l’APLP c’est devenir acteur dans la gestion annexe de la plaisance, 
aux ports de Gravette et du Cormier. C’est également mieux se connaître et 
partager nos expériences avec d’autres passionnés de la mer.
Contact : E mail : asso.plaisanciers.laplaine@hotmail.fr
Antoine VAIDIE 06 85 89 85 96 (anthe.vaidie@hotmail.fr)
Jean Pierre CORGNET 06 70 83 84 78 (jpcorgnet@free.fr)
Yannick LEMINOUX 06 34 20 08 99 (yannick.leminoux@orange.fr)

Notre association nous permet de randonner, dans une ambiance conviviale, et 
de découvrir le Pays de Retz.
 Les personnes arrivant dans notre région, trouvent un échange amical auprès 
des adhérents, ce qui favorise leur intégration.
Le point de départ des sorties est fixé descente de la Grande Plage à Préfailles :
- Du 1er juin au 15 septembre - départ à 9h.
- A partir du 16 septembre jusqu’au 31 mai - départ à 14h30. 

Contact : Nelly PATACCHINI 06 99 10 57 46

ACALP

5ème CONCOURS de TIR A LA CORDE

Venez nombreux participer au 5ème concours de tir à la corde organisé par les 
artisans/commerçants (ACALP). Il aura lieu le dimanche 5 Juillet 2015, au jar-
din des Lakas. Les festivités débuteront à 11h00 : jeux et animations pour tous ! 
Venez passer une journée de détente ou sportive ; profitez en pour déguster les 
1ères moules 2015 “La Plainaise“ ainsi que grillades et frites.

Contact : Inscription au 02 40 21 50 12
contact@lesbouchersdoubles.fr

V b ti i 5ème d ti à l d i é l

Association des Commerçants et  
Artisans de La Plaine sur Mer
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Abacada Le Réveil Plainais

Les comédiens
en herbe

La Plaine sur scène 

Les années passent et notre société fêtera son 70ème anniversaire cette année. 
Elle continue avec autant de succès, d’engouement et de plaisir, d’animer de 
nombreuses manifestations (carnavals, festivals, cavalcades ou kermesses).
Le calendrier des sorties est bien rempli avec toujours autant de dates retenues, 
une variante cette année, nous irons dans le Loir-et-Cher à Montrichard, expor-
ter nos couleurs. 
-  Notre école de musique accueille les enfants à partir de 7 ans pour l’apprentis-

sage du solfège et de l’instrument (tambour, clairon, trompette, cor de chasse, 
xylophone...) dans le but d’intégrer les rangs de la batterie-fanfare.

-  Notre école de majorettes et danseuses encadre les filles, à partir de 6 ans, 
pour le maniement du bâton et à partir de 12 ans pour les danseuses.

-  Les pré-inscriptions peuvent se faire dès maintenant.
Les rendez-vous à ne pas manquer :
- le samedi 8 août 2015 pour la fête de la moule
-  le samedi 21 novembre 2015 pour la Sainte-Cécile (défilé dans les rues de la 

Plaine-sur-Mer.
- le samedi 5 décembre 2015 pour le loto annuel

Contact : 06 37 97 93 48 
9 rue de la Libération - 44770 LA PLAINE-SUR-MER
lereveilplainais44@orange.fr
http://www.bfparade-lereveilplainais.fr/

L’atelier théâtre vous propose ses cours de théâtre, mime, improvisation, travail 
de la voix, montée sur les planches … avec à la clé un spectacle de fin d’année.
Les cours (sauf vacances scolaires) :
Le mardi de 17h30 à 19h : CE2/CM1/CM2.
Le mercredi  de :
- 14h à 15h - CP/CE1
- 15h à 16h30 - 6ème/5ème 
- 16h30 à 18h - 4ème/3ème 
- Le vendredi de 18h à 20h - 
16 ans et plus.

Contact :
Véronique FOUCHER
02 40 82 99 55
ou 06 30 35 55 98

Pour sa dix-neuvième année d’activité, La Plaine sur Scène tient sincèrement 
à remercier l’ensemble des personnes qui, par leur présence, leur implication, 
leur soutien, leurs retours ont permis aux représentations de 2015 d’être une 
réussite. C’est avec un grand plaisir que, chaque année nous retrouvons un 
public toujours plus nombreux et curieux de découvrir la nouvelle pièce. Les 
membres de la troupe s’y préparent depuis le mois de septembre. « Ainsi soient-
elles ? » aura réuni 1600 personnes, durant tout le mois de mars, à La Plaine, 
ainsi qu’au cours des deux représentations à l’amphithéâtre Thomas Narcejac 
à Pornic. Notre participation au Festival de théâtre amateur « En bonnes Com-
pagnies » organisé par la Communauté de Communes aura clôturé l’année et 
couronné la troupe par l’obtention du trophée « Coup de coeur 2015 » décerné 
à cette occasion. 

De petites nouveautés ont également fait leur 
apparition depuis 2014 au sein de l’association. 
En mars, le public a été accueilli par une enseigne 
éclairée et stylisée à l’entrée de la salle. Il a pu éga-
lement, depuis l’année dernière, assister en tout 
confort, aux représentations, assis sur des cous-
sins que nous mettons à disposition. L’association 
se professionnalise et a investi près de 2000€ 
dans du matériel afin d’optimiser l’acoustique de la 
salle et la technique. Nous mettons tout en œuvre 

pour rendre ces moments singuliers, uniques et de qualité. Un nouveau site 
internet (www.laplainesurscene.fr) a aussi vu le jour et vient compléter la page 
facebook (« La Plaine sur Scène - Passion Théâtre ») régulièrement alimentée 
de photos, vidéos et informations.
Cette année a été très riche et ponctuée de surprises, tant pour le public que 
pour nous, présage de bons augures pour 2016, vingtième anniversaire de La 
Plaine sur Scène. C’est donc avec une joie et une impatience à peine contenues, 
que nous vous donnons rendez-vous, l’année prochaine, pour un programme à 
la hauteur de l’événement.
Merci encore pour votre fidélité dans cette aventure depuis 1996. 

La troupe
Contact : Véronique FOUCHER 02 40 82 99 55

Cette année, ce sont plus de 60 élèves, enfants et adultes, 
qui fréquentent les cours de musique.
Ils viennent de La Plaine sur Mer, mais aussi de Préfailles, 
St Michel Chef Chef ou Pornic . Des professeurs qualifiés 

leur proposent l’apprentissage de différents instruments : piano, guitare, basse, 
violoncelle, batterie et un atelier chant. Tous ces cours ont lieu à la Maison des 
Lakas, mise à notre disposition par la mairie de La Plaine sur Mer.
L’association souhaite favoriser la pratique musicale collective et des ateliers 
sont mis en place lorsqu’un nombre suffisant d’élèves, adultes ou ados, en font 
la demande, Un professeur prend alors cette activité en charge. 
Comme dans toute école de musique, des auditions sont organisées, deux fois 
par an. C’est l’occasion pour les élèves de se «  confronter » à un public, et pour 
les parents, de voir leurs enfants progresser . Cette année, nous nous sommes 
« mis en scène » le 12 Juin dernier. 
Les inscriptions pour la prochaine 
année scolaire se feront au forum 
des associations, le 5 Septembre, 
nous y donnerons, bien sûr, tous 
les renseignements souhaités.

Contact : Didier GAUBERT
06 76 20 94 06
ecole.abacada@gmail.com

leur proposent l’ap
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Paus’créative

Trésors des lucioles

L’envol de la couvée

Club de lecture

Voilà déjà 28 ans que les Carnavaliers de la 
Plaine Sur Mer réalisent leur char avec enthou-
siasme et toujours autant de plaisir. « Alice 
s’émerveille » est le nouveau thème cette an-
née ! Celui-ci est décidé lors de notre Assemblée 
Générale et les ateliers commencent en Janvier 
jusqu’au défilé de la mi-carême pour le réaliser.
Une demi-journée par semaine les hommes se 
réunissent pour concevoir l’ossature, s’inspirant 
d’une maquette réalisée auparavant, et tra-
vaillent le bois ou la ferraille selon la spécialité 
de chacun. De leur côté, les femmes deux après 

midi par semaine, viennent faire les papillotes en papier crépon pour les unes et 
découper puis coudre les costumes pour les autres. Vient ensuite le moment de 
coller les papillotes sur l’ossature. 
Tous ces ateliers se passent dans la bonne humeur et les bénévoles s’émerveillent 
au fur et à mesure de la réalisation qui laisse apparaître concrètement leur projet. 
Les musiques choisies permettent aux danseuses et danseurs de faire une choré-
graphie. La journée « Porte Ouverte » au mois de mars est organisée afin que le 
public découvre le thème choisi et l’avancement de notre travail.
Nos activités sont différentes et chacun peut y trouver une occupation qui lui 
convient… nous serons présents au forum des associations le 5 Septembre 2015 
afin d’expliquer plus précisément nos ateliers et pourquoi pas vous donner envie 
de nous rejoindre.
Présidente : Madame MORANTIN Marie-Annick (Tél : 02 40 21 56 45)
Secrétaire : Madame BERTHE Danièle (Tél : 02 51 74 80 78)
E-mail : carnavalierslaplaine@free.fr
Nos défilés d’été :
• Mardi 14/04/2015 - La Plaine sur Mer à 21h
• Samedi 25/07/2015 - Saint Brévin les Pins à 20h30
• Samedi 08/0/2015 - Pornic à 20h30
• Dimanche 09/08/2015 - à Saint Brévin l’Océan à 20h30
• Vendredi 14/08/2015 - à Saint Michel Chef Chef/Tharon à 21h
• Samedi 15/08/2015 - à Préfailles à 21h
• Samedi 22/08/2015 - La Bernerie en Retz à 21h

Contacts :  Marie Annick MORANTIN 02 40 21 56 45
carnavalierslaplaine@free.fr

Aimez-vous la lecture ? Venez donc 
échanger vos idées, vos ressentis 
et vos émotions avec nous. Une fois 
par mois nous nous réunissons dans 
notre local. Nous partageons et débat-
tons de nos coups de cœur en toute 
convivialité.
En mai, notre vide-bibliothèques 
favorise les échanges. Les chineurs 
peuvent y faire de belles découvertes.

Au fil de l’année, nous participons à des rencontres avec des auteurs originaires 
des Pays de la Loire, pour des séances de lecture enrichissantes.
Nous allons aussi à la rencontre de lieux porteurs de magie et d’histoire qui ont 
marqué notre imaginaire au travers de nos lectures. Cette année, nos pas nous 
conduiront dans la Cité du Livre de Bécherel.

Contact : Mireille CARO 02 51 74 17 76

L’association Paus’Créative du Pays de Retz créée 
en Juin 2012, propose des activités créatives. Elle 
compte aujourd’hui 32 adhérentes en loisirs créa-
tifs, cartonnage/encadrement et modelage.
Nous essayons de nous faire connaître par le biais de l’Office du Tourisme lors 
d’une exposition, chaque année, et par des expos-ventes ou marchés de Noël.
Nous proposons également deux stages d’été en loisirs créatifs animés par 
Lydia Beillevert. 
Les stages auront lieu les 21 Juillet 2015 et 11 Août 2015 sur le thème de la mer. 
Ils se dérouleront à la Salle des Loisirs, route de Préfailles, de 9h30 à 17h00 (se 
munir de son pique-nique). Inscription indispensable au 02 40 21 57 70.
De Septembre à Juin différentes activités sont proposées dans la Salle des 
Goëlands de la Plaine-Sur-Mer :
• Loisirs créatifs, animés par Lydia Beillevert (02 40 21 57 70) les 1er et 3ème 

lundis et jeudis de chaque mois, de 14h00 à 17h00.
• Cartonnage/Encadrement, sous l’égide de Pierrette Picquenard (02 51 74 84 

97) les 2ème et 4ème jeudis de chaque mois de 9h30 à 17h00.
• Modelage, animé par Pierrette Picquenard tous les jeudis de 18h00 à 20h00.
Une activité tricot, couture est à l’étude.
Vous pouvez retrouver toute l’équipe au Forum des Associations de la Plaine-
Sur-Mer, le 5 Septembre 2015. 

Contact : 02 40 21 57 70 et 02 51 74 84 97

Trésors des Lucioles est une association née de 
la volonté de quatre amis de mettre en commun 
leur passion pour les produits naturels, de par-
tager des idées novatrices à partir de denrées 
nobles. Le bien-être pour soi et chez soi.
Notre objectif est de faire découvrir, de créer ou 

d’aider à créer, avec plaisir et convivialité, grâce aux bienfaits des produits de la 
nature. Nous désirons également faire mieux connaitre l’aromathérapie, ses pro-
cessus biologiques de fabrication aux huiles essentielles, en cosmétique, bien-être 
corporel, art culinaire, objets décoratifs et confort de la maison.
Des cours sont proposés afin de réaliser vos produits cosmétiques « maison », de 
connaître leur efficacité ainsi que les propriétés des ingrédients utilisés. Vous serez 
informés sur l’utilisation des huiles essentielles en général, et les précautions et les 
règles à respecter (allergies, femmes enceintes, enfants...)
Pour un coût très raisonnable, nous essayons de donner l’envie d’apprendre, en 
organisant des échanges et des démonstrations, qui s’ouvrent sur la découverte de 
beaux et nobles produits : 
•  Auprès des particuliers, lors d’ateliers de 5 à 6 personnes maximum, au local de 

l’association ou à domicile,
• Auprès de collectivités (maisons de retraite, écoles et autres établissements), sur 

place, en concertation avec la direction.
•En magasins bio.
•Lors d’expositions.
Les Thèmes abordés :
Bien-être, beauté, senteurs, plaisir de faire soi-même, convivialité, tendance.
L’association Trésors des Lucioles est ouverte à toute suggestion d’activité créative.

Contacts :  Marie-Paule LESIMPLE 06 36 66 44 53
tresors.lucioles@gmail.com

La Plaine 2015.indd   49 15/06/2015   18:33



associations

50 - BULLETIN MUNICIPAL 2015

AMAP
L’AMAP LA PLAINE/PRE-
FAILLES est une Associa-
tion pour le Maintien d’une 
Agriculture Paysanne. 
Elle a été créée à La Plaine 
sur Mer en mars 2012. 

Elle vous propose de devenir « consom’acteur ». 
En adhérant, vous vous engagez directement auprès du producteur et vous sou-
tenez une agriculture propre et durable, un environnement préservé, de bonnes 
conditions sociales de production, des territoires et des métiers vivants. 
Les distributions ont lieu tous les mardis soirs de 18h à 19h30 à la salle des 
loisirs - rue de Préfailles - 44770 La Plaine sur Mer.
Les produits proposés : pain, légumes, œufs, poulet, sel, miel, farine, confitures... 

Contact : Président : Stéphane GIRAUDET 02 40 64 46 99 
Bernadette TOULGOAT - mail : bernadette.toulgoat@free.fr

Connaissances
du Pays de Retz

Plaine d’Avenir

Sel de Jade

La Goutte d’eau

L’association Plaine d’Avenir travaille pour l’environnement. 
Pendant le mois de mars, l’association a proposé de distribuer gratuitement 
une poule à chaque famille plainaise qui en ferait la demande.
Objectif : diminuer les déchets.
Nous avons reçu beaucoup de demandes et nous avons pu satisfaire 50 familles.
En effet, chaque poule peut consommer environ 150 kg par an de vos restes 
de cuisine. C’est donc une quantité non négligeable qui ne part pas dans nos 
poubelles. Autre avantage, vous récoltez chez vous directement des œufs frais 
et ça, c’est bon pour la santé. 
Nous proposons de poursuivre cette action à nouveau en septembre alors 
n’hésitez pas à nous contacter par mail à plainedavenir@laposte.net ou par 
courrier au 46 boulevard de la prée à la Plaine sur mer.

Créé le 13 avril 2011, le 
SEL de Jade regroupe des 
habitants de La Plaine, Pré-
failles, Pornic, St Michel, et 
La Bernerie.  Son but est 
de favoriser les échanges 
de savoirs, de savoir-faire, 
de services entre les adhé-
rents, d’éviter l’isolement en créant du lien social : l’ ECHANGE est un état 
d’esprit . C’est recevoir avec l’intention de donner  et donner sans attendre de 
recevoir.  Outre les échanges de services, les adhérents organisent également 
des ateliers, des visites et des sorties. Le prêt de matériel connait un véritable 
succès. Pour l’année à venir, le SEL DE JADE va, bien sûr,  pérenniser les acti-
vités existantes mais aussi proposer des visites en groupe, la participation à 
des événements ponctuels organisés par les communes (téléthon etc...), orga-
niser un après midi convivial jeux de sociétés en hiver. Pour plus d’infos RV 
au forum des associations de La Plaine sur mer le 5 Septembre. 

Contact : Jacqueline 02 40 21 96 90 
ou Thérèse 06 74 88 81 34

 Cette année « La Goutte d’Eau » a aidé à la pose 
du réseau électrique du secteur « maternité » au 
dispensaire de Koubri , situé au Burkina Faso, tout 
en continuant à prendre en charge le salaire de l’in-
firmière, sœur marie-Edith. Le service de maternité 
du dispensaire est donc plus opérationnel. Nous 
avons pu rencontrer sœur Marie-Edith lors du vide-
greniers, organisé par notre association, l’année 
dernière à la Plaine.
A Gode-Sabou, nous avons soutenu l’action sco-

laire et l’alphabétisation des enfants, en prenant en charge les fournitures sco-
laires, cahiers et cartables.
A Bangui, en République Centrafricaine, malgré les évènements violents et 
l’insécurité, le dispensaire de santé continue son activité. Nous aidons à l’achat 
de médicaments.
Les photos que nous avons visionnées montrent les progrès et surtout l’enthou-
siasme des responsables qui, malgré les difficultés quotidiennes, continuent 
leur mission. Une belle réalisation qui encourage l’association « la Goutte 
d’Eau »  à continuer à aider ces projets et ces activités.
Avec l’accord des adhérents, cette année, « La Goutte d’Eau » a soutenu l’appel de 
l’association « Aide à l’Église en Détresse » (AED) pour aider les populations en Sy-
rie. Un bâtiment préfabriqué a été subventionné pour abriter des familles réfugiées.
Aide dans différents pays mais aussi aide au niveau local : c’est une nouvelle 
voie que l’association a choisie. Ainsi nous avons accompagné des familles en 
difficulté financière, signalées par le réseau local d’aide aux familles. 
Nous vous attendons nombreux au concert d’Henri Vauloup et de son ensemble 
qui aura lieu le 5 décembre 2015 en l’église de La Plaine sur Mer. 
Nous comptons sur votre présence et votre générosité pour continuer notre 
action d’aide et de soutien pour ces projets !

Contact : Guillaume DE DIEULEVEUT 02 51 74 89 89
lagouttedeau44@gmail.com

Nous organiserons, cette année encore, le marché artisanal organisé sur deux 
journées les 18 et 19 juillet de 10 à 18 heures - Salle des Fêtes – Espace Sports 
et Loisirs. Entrée libre.
L’association «  Connaissances du pays de Retz  » y présentera des créations réa-
lisées par les artistes ou artisans du Pays de Retz (écrivains, peintres, sculpteurs, 
objets déco, tissus, bijoux, perles, bois, vannerie, verre, porcelaine…)
Vous pourrez y rencontrer les créateurs et discuter avec eux. Excellent but de pro-
menade en perspective !
Un vide-greniers sera également organisé le vendredi 7 août- terrain des cirques - 
boulevard des Nations Unies.

Contact : Bernard VIGNAUD 06 44 88 43 39
gibeve@gmail.com 
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Association syndicale des mytiliculteurs

Don du sangUNC
HISTORIQUE
Le 11 novembre 1918 à 
10h40 quelque part dans 
les Vosges tombe le dernier 
soldat français de la guerre 
de 1914-1918. Ce même 11 
novembre à 11h est signé 
dans la forêt de Compiègne, dans un wagon à Rethondes, l’Armistice mettant fin à la 
guerre la plus effroyable que l’espèce humaine ait connue. 
15 jours après l’Armistice est créée l’Union Nationale des Combattants, citée dans 
le Journal Officiel du 11 décembre 1918. Elle est reconnue d’utilité publique par décret 
du 20 mai 1920. 
Georges Clemenceau et le Révérend Père Brottier, deux hommes aussi peu semblables 
que l’eau et le feu, en sont les fondateurs. Clemenceau remet au premier trésorier de 
l’UNC la somme de 100 000 francs or, provenant d’un don d’une mère, dont le fils est 
tombé au combat. 
L’Union Nationale des Combattants (UNC) a, d’emblée, vocation à accueillir les anciens 
combattants mais aussi les veuves et orphelins de guerre.
Aumônier des soldats, le Père Brottier donne à l’UNC sa raison d’être en demandant aux 
Poilus, la paix revenue, de rester “Unis comme au front”. C’est lui qui insuffle à l’UNC les 
fondements spirituels, moraux, civiques et sociaux qui constituent aujourd’hui encore, 
et parce qu’ils sont toujours vrais, les valeurs de l’UNC. 
Un comité provisoire est constitué, une structure nationale est créée pour mener à bien 
ce projet. Le général Léon Durand, héros du Grand Couronné de Nancy, tout récemment 
retraité, accepte d’en assumer la présidence. Des sections locales et des groupes dépar-
tementaux se créent rapidement dans toute la France et outre-mer.
Les combattants de 1939-1945, ceux d’Indochine, d’Afrique du Nord, des théâtres d’opéra-
tions extérieurs (TOE), les Opex, les anciens du service militaire, tous soldats de la France, 
se retrouvent au sein de l’UNC dans le même esprit d’entraide et de camaraderie. 
L’UNC est à l’origine de toutes les grandes avancées obtenues en matière de 
législation combattante, notamment : 
-  la création du Titre de reconnaissance de la nation (TRN) et l’accès à la retraite mutua-
liste dès l’obtention de ce titre,

-  l’octroi de la carte du combattant (et de la croix correspondante), aux anciens com-
battants d’AFN, notamment aux rappelés, satisfaisant à certaines critères de séjour.

-  la prorogation, au-delà du 2 juillet 1962 des conditions d’octroi de cette carte est encore 
une décision prise à la suite d’une proposition de l’UNC, comme la création de la bar-
rette “missions extérieures” de la Croix du combattant volontaire, et l’inscription de la 
mention “AFN 1952-1962” sur les drapeaux et étendards des unités concernées.

L’UNC est fière de son action passée au profit du monde combattant. Elle est 
déterminée à poursuivre son combat pour défendre les intérêts matériels et 
moraux du monde combattant, et pour transmettre aux jeunes générations la 
mémoire des anciens qui se sont battus pour la défense des valeurs qui ont 
fait la grandeur et la gloire de la France. 
Trois anciens combattants ont été mis à l’honneur le 8 mai 2015, à La Plaine sur Mer.
Yves MARTINAGE - Croix du Combattant
Roger LEROY - Médaille de la Reconnaissance de la Nation
Michel PERSONNAT - Médaille d’argent du Mérite de l’UNC

Contact : Joël LOGERIE 02 40 21 08 74

Les besoins en produits sanguins 
Aucun traitement ni médicament de synthèse ne peuvent encore se substituer 
aux produits sanguins. Irremplaçables et vitaux, les produits sanguins sont indi-
qués dans deux grands cas de figure : les situations d’urgence, et les besoins 
chroniques, qui concernent des patients que seule une transfusion sanguine 
peut contribuer à guérir ou à soulager. 
L’Etablissement français du sang collecte tous les types de don de sang : don de 
sang total, don de plaquettes, don de plasma, et don de sang placentaire. Il par-
ticipe aussi au prélèvement de moelle osseuse. Le don de sang dit « total » est 
le don le plus courant. Après le prélèvement, les trois principaux composants 
sanguins -globules rouges, plaquettes, plasma - sont séparés. Le don de plasma 
permet par exemple de soigner les grands brûlés mais aussi de préparer des 
médicaments pour soigner les hémophiles. Le don de plaquettes permet de trai-
ter les hémorragies chez les malades. Le don de moelle osseuse et le don de 
sang placentaire sont utilisés pour la thérapie cellulaire. L’EFS prend toutes les 
précautions pour que le don, qu’il s’agisse de sang total, de plaquettes, de plas-
ma, de moelle osseuse ou de sang placentaire, soit effectué dans des condi-
tions de qualité et de sécurité optimales pour le donneur ainsi que le receveur. 
Chaque année, près de 3 millions de dons sont recueillis dans les 151 sites de 
prélèvement et les 40 000 collectes mobiles organisées sur tout le territoire. 
Chaque étape du parcours est strictement contrôlée, afin de garantir la sécurité 
du donneur et celle du receveur, dans des conditions optimales. 
Pour donner son sang, il faut être majeur et avoir entre 18 et 70 ans. Pour 
donner son plasma et ses plaquettes, il faut avoir entre 18 et 65 ans.
Une fois arrivé sur la collecte, et après avoir été accueilli par une secrétaire 
de l’EFS qui enregistre son inscription, le candidat au don remplit un question-
naire pré-don. Puis il est reçu par un médecin pour un entretien confidentiel, qui 
s’assure que le don ne présente pas de risque ni pour lui ni pour le receveur. 
Déclaré apte, le donneur signe alors une fiche qui matérialise son consente-
ment, contresignée par le médecin. 
Il est ensuite accueilli par une infirmière qui prélève les tubes échantillons qui 
serviront aux analyses. Le prélèvement peut alors commencer, pour une durée 
moyenne de dix minutes.
Une collation est ensuite offerte. Après un don de sang, il est important de se 
restaurer et de s’hydrater. Ce temps de convivialité permet à l’équipe de collecte 
de garder un œil sur le donneur : selon les organismes, un don de sang peut 
parfois affaiblir ! Il est d’ailleurs conseillé de ne pas pratiquer d’effort violent 
dans les heures qui suivent.
Il faut compter entre 30 et 45 minutes pour l’ensemble du parcours du donneur.
 La prochaine collecte à LA PLAINE SUR MER - salle des Fêtes - Espace 
Sports et Loisirs le jeudi 22 octobre de 16h à 19h30

Contact : Claude ZANAZZO  02 40 21 55 63

Tout au long de l’année, les mytiliculteurs de la zone conchylicole quittent le 
port et partent le temps d’une marée, pour élever les moules de bouchot.
L’hiver : Entretien de la concession et pose des cordes sur lesquelles se fixera le 
naissain naturellement au printemps. 
L’été : garnissage des pieux et la pêche pour assurer le régal des locaux et 
touristes pendant la saison. 
Prenez le temps de vous promener aux abords du port de la Gravette, vous 
aurez sans doute l’occasion de croiser les tracteurs et les lasses des marins, 
chargés de leur cargaison de moules, au retour de mer.

Mytiliculteur, c’est avant tout travailler avec la nature, et compo-
ser avec la douceur et les caprices de la météo. 
Ces hommes et ces femmes passionnés souhaitent par-
tager leurs expériences et savoir-faire en vous ouvrant les 
portes de leur entreprise une fois par an, le premier samedi 
du mois de Juillet. 

Contact : Hugo BAUDET 02 40 21 51 02
Thierry BITARD 02 40 21 06 71
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Moules à l’andouille
ou au chorizo
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Pour 4 personnes

Ingrédients : 3 kg moules, 3 échalotes, 1 oignon, persil haché, 1 beau morceau d’andouille ou de chorizo, crème liquide

1) Nettoyer les moules.
2) Dans le faitout, faire revenir les échalotes et l’oignon, remuer.
3) Ajouter les moules, couvrir et à feu vif laisser les moules s’ouvrir.
4) Couper en cubes le morceau de chorizo ou d’andouille
5) Réserver une partie.
6) Mixer la crème et le reste de cubes afin d’obtenir une crème de chorizo ou d’andouille
7)  Verser cette préparation sur les moules et au moment de servir ajouter les cubes réservés et préalablement poêlés à sec
8) Saupoudrer les moules avec le persil et servir aussitôt.

(Recette offerte par Emilie de MYTILIJADE)
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